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 Le CESER en quelques motsĝ  

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il sĦagit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION AU-
VERGNE-RHONE-ALPES » 

Le CESER a pour principale mission dĦinformer et dĦéclairer le 
conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à lĦévaluation des politiques 
publiques. 

LĦassemblée du CESER Auvergne-Rhône-Alpes compte 190 
conseillers issus de 4 collèges, représentant : 

¶Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶Les organisations syndicales de salariés 

¶Des organismes et des associations 

¶Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme dĦorigine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
lĦemploi, lĦinnovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur 
lesquels il lui semble opportun de se prononcer. 

Le CESER Auvergne-Rhône-Alpes puise sa force dans les va-
leurs de la diversité, de lĦécoute et de lĦéchange. Cette ri-
chesse lui permet de rendre des avis décisifs, fruit dĦun travail 
collectif.  
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 Préambule.  

Concilier sobriété foncière et développement économique est un défi im-
portant pour la région.  

Utiliser de manière efficace les ressources foncières disponibles et pré-
server l'environnement, en permettant le développement économique, 
accélérer la réindustrialisation et participer à la reconquête de souverai-
neté pour un certain nombre de filières est une nécessité et une équation 
complexe. 

LĦenjeu est de faciliter lĦaccès des entreprises à un foncier adapté à leur 
activité et stimuler un développement équilibré du territoire dans un 
contexte en évolution et des contraintes territoriales très diverses en 
termes de ressources. 

Pour cela, il faut notamment encourager la réhabilitation des friches, 
marge de manČuvre principale pour concilier sobriété foncière et déve-
loppement économique pour les territoires qui en disposent. La région 
dispose de savoir-faire sur ce thème. 

Les territoires ont pris des initiatives pour gérer leurs ressources fon-
cières. Le CESER, assemblée représentant la société civile organisée, met 
en lumière ces initiatives dans cette contribution. Les acteurs locaux ont 
besoin dĦaccompagnement pour le déploiement et la mise en Čuvre de 
ces stratégies de gestion et dĦoptimisation du foncier. Les préconisations 
développées par le CESER à travers 3 axes ont pour objectif de leur ap-
porter des pistes concrètes pour les accompagner et les amplifier.  

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Introduction  
 

 

 

 

 

 

 Contexte    

La question du foncier économique a été évoquée dans 
les travaux du CESER, dĦabord dans le cadre dĦune sai-
sine du Conseil régional sur son Plan 2023-2028 en fa-
veur du foncier industriel, pour lequel la Commission a 
présenté un avis lors de lĦAssemblée Plénière de juin 
2023, puis dans le cadre de la consultation des per-
sonnes publiques associées sur le SRADDET modifié, 
pour lequel la modification principale est celle du dé-
ploiement du Zéro Artificialisation Nette ( ZAN) dont 
plusieurs règles concernent le foncier économique. La 
question du foncier économique est donc une question 
au cČur de lĦactualité, entre développement écono-
mique-réindustrialisation et sobriété fonci ère-transi-
tion écologique.  

Force est de constater que la tension sur le foncier éco-
nomique et notamment industriel est forte, sur le plan 
national comme en Auvergne-Rhône-Alpes. La mise en 
Čuvre du Zéro Artificialisation Nette (ZAN) devrait ac-
centuer cette tension en raison de la rareté des sur-
faces disponibles.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs raisons sont à lĦorigine de cette tension : 

 

Û DĦabord, une demande dĦimplantation de locaux 
dĦactivité depuis 2021, qui est en croissance sur le 
territoire national et régional.  

Û Ensuite, une partie importante du parc industriel 
qui a plus de 30 ans et nĦest plus adaptée aux exi-
gences environnementales et a besoin dĦune re-
qualification, dĦune densification, dĦune mutuali-
sation, etc. 

Û Enfin à cela, il faut ajouter des délais dĦimplanta-
tion moyens plus élevés que dans dĦautres pays, 
avec des délais réels souvent plus élevés que les 
délais théoriques, une envolée des prix du foncier 
(multipliés par 3 entre 2019 et 2022 sur certaines 
zones), et une pénurie de terrains « dérisqués » et 
« prêts à bâtir ». La spécificité industrielle de la ré-

gion, première région industrielle sur le plan na-
tional , accentue la tension sur le foncier dispo-
nible pour cette activité et la concurrence entre 
les différentes activités : industrie, artisanat, ser-
vices, logistique, etc. A cela, il faut ajouter les op-
positions, la contestation, parfois violente, éma-
nant de mouvements de citoyens et parfois dĦélus 
qui sĦopposent à tout projet dĦindustrialisation ». 

Pour toutes ces raisons, la sensibilisation des élus à la 
construction dĦune stratégie foncière entre les diffé-
rents usages du foncier apparaît comme un élément es-
sentiel dans le cadre dĦun projet de territoire et des ré-
ponses sont attendues sur cette problématique par les 
entreprises et les collectivités locales pour le dévelop-
pement des territoires. 
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 Enjeux    

La loi « climat et résilience » du 22 août 2021 a acté lĦim-
pératif  de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), deux 
échéances sont programmées : 2030, date à laquelle les 
collectivités devront avoir diminu é de moitié la con-
sommation foncière sur leur territoire et 2050, date à 
laquelle lĦobjectif de Zéro Artificialisation Nette devra 
être atteint. Cela devra se traduire dans les documents 
dĦurbanisme.  

Un inventaire des Zones dĦActivité Économique (ZAE) 
doit être réalisé dans un délai de deux ans. 

La loi donne également pour la première fois une défi-
nition légale dĦune friche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans ce cadre :  

Comment concilier développement économique, 
réindustrialisations et sobriété foncière ?  

Comment organiser et anticiper lĦattractivité 
des territoires ? Quelle gestion des friches in-
dustrielles ?  

Quelle identification des friches ? 

Le changement de paradigme foncier bouleverse 
considérablement les pratiques. Comment sĦins-
crire dans une dynamique soutenable ? 

Compte-tenu des changements à opérer pour les diffé-
rents acteurs dans lĦappréhension du sujet par rapport 
à la période passée, pour le CESER, le foncier est au-
delà des plans conjoncturels mis en Čuvre par les diffé-
rents acteurs : État, Région, Į un sujet qui sĦinstalle au 
cČur du débat et des politiques publiques dĦaménage-
ment du territoire, de développement local pour une 
durée certaine. Les réponses possibles sĦinscrivent 
sans aucun doute dans des temporalités différentes. 

 

 Objectifs     

Le foncier est un élément dĦattractivité majeur pour 
lĦimplantation et le développement des activités éco-
nomiques. Les usages du foncier sont toutefois mul-
tiples : logement, agriculture, etc. Comme dĦautres res-
sources, le foncier nĦest pas extensible. Il faut optimiser 
lĦusage de cette ressource. 

LĦobjectif est de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La question des friches économiques, et notamment 
des friches industrielles, fera lĦobjet dĦune attention 
particulière. La question de la formalisation dĦune gou-
vernance autour de la sobriété foncière au service 
dĦobjectifs territoriaux communs sera centrale. Il sĦagit 
de permettre la convergence dĦun réseau dĦacteurs is-
sus de champs différents (urbanisme, développement 
économique, respect de lĦenvironnement, ...). 

« Article L111-26 : Au sens du Code de lĦUr-
banisme, on entend par « friche » tout bien 
ou droit immobilier, bâti ou non bâti, inuti-
lisé et dont lĦétat, la configuration ou lĦoc-
cupation totale ou partielle ne permet pas 
un réemploi sans un aménagement ou des 
travaux préalables. Les modalités dĦappli-
cation du présent arrêté sont fixées  
par décret ».  

 

Identifier  
les enjeux du 

foncier économique  

Repérer à travers des 
études de cas, les diffé-

rentes problématiques ter-
ritoriales et les réponses 
apportées par les acteurs 

Identifier  
des recommandations  

à destination  
des acteurs publics 
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 Démarche    

La contribution sĦorganise en 5 parties :  

 

PARTIE 1 

 

 

 

Cette première partie à partir de situations réelles pré-
sentera les difficultés rencontrées par les entreprises 
dans leur parcours immobilier :  

º LĦidentification des terrains et locaux dispo-
nibles et adaptés, 

º Les difficultés et surcoûts dus aux délais ad-
ministratifs de traitement,  

º Les services nécessaires au-delà du foncier 
pour lĦinstallation de lĦentreprise. 

 

PARTIE 2 

 

 

 

Cette deuxième partie mettra en évidence les tensions 
sur le foncier et lĦaugmentation importante des prix, la 
recherche de nouveaux modèles économiques diffé-
rents dĦune politique patrimoniale de lĦentreprise, la 
multiplicité des acteurs impliqués et le fait que la coor-
dination est faible et que lĦentreprise doit le plus sou-
vent gérer les injonctions parfois paradoxales des ac-
teurs.  

 

PARTIE 3 

 

 

 

La troisième partie posera une focale sur les friches 
économiques et leur traitement, et sur le financement 
de leur réhabilitation. La question de lĦadhésion des po-
pulations au projet de requalification sera également 
abordée à travers des exemples dĦaménagement.  

 

 

 

PARTIE 4 

 

 

 

 

La quatrième partie présentera comment les terri-
toires dĦAuvergne-Rhône-Alpes sont concernés par 
des réalités et des contraintes diverses en matière de 
foncier économique. 

 

 

 

 

PARTIE 5 

 

 

 

Enfin, le CESER présentera ses préconisations sur les 
différents sujets en tenant compte des besoins, des at-
tentes des entreprises et des différentes actions dé-
ployées par les acteurs : État, Région, etc. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les entreprises : un parcours immobilier 
à obstacle et coûteux 

Le foncier : une tension accrue, des acteurs 
multiples et une coordination faible  

Les friches économiques : une réponse  
aux coûts élevés pour dégager  
des marges de manČuvre 

Préconisations du CESER 

Des territoires dĦAuvergne-Rhône-Alpes  
confrontés à des réalités diverses 
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Pour les entreprises : un 

parcours immobilier à 

obstacle et coûteux 
 

Pour illustrer la question du foncier, la première partie illustrera les dif-
ficultés rencontrées par les entreprises dans leur recherche de foncier à 
des stades de développement différents et sur des territoires de nature 
différente.  

 

 Nėgpvtgrtkug"GEDINOR et 

son projet de 

déménagement.  

Le premier exemple est celui de 
lĦentreprise GEDINOR, plate-
forme logistique dĦachats de GE-
DIMAT. GEDIMAT est une coopé-
rative .  

Elle représente environ 10 % des 
parts de marché. GEDINOR est la 
plate-forme logistique dĦachats. 
Elle est située dans le Nord et à Re-
ventin-Vaugris.  

Elle représente :  

La feuille de route, pour GEDI-
NOR, fait suite à la période post-
covid, qui sĦest traduit par une eu-
phorie du marché et des tensions 
sur la chaîne logistique, simultané-
ment avec lĦarrivée de nouveaux 
acteurs très dynamiques, très 
agiles. Le projet vise à redonner de 
lĦagilité, les exigences des clients 
ont évolué : délai très court, per-
formance de livraison, de service 
plutôt que les prix.  

 

LIVRAISON

Environ 11 000 camions par an

RÉFÉRENCES

15 600

LOGISTIQUE

50 000 m2

La clientèle est constituée de  

63 % de professionnels et  

37 % de particuliers en 

moyenne avec des ratios diffé-
rents selon les implantations. 
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Le COVID, la croissance forte qui 
lĦa accompagné, 20 % contre 2 % 
par an auparavant, a mis en avant 
toutes les faiblesses du système. 
Les petits problèmes qui se résol-
vaient avant deviennent des freins, 
une incapacité à surstocker par 
exemple, un plan de reprise dĦacti-
vité inexistant entre les sites, des 
chargeurs qui sont confrontés à 
plusieurs contraintes transport : 
manque de camions, concurrence 
entre les produits, Į. 
 
Les objectifs sont :  
 

La préservation des res-
sources et des emplois et 

dĦêtre dans un projet dĦévolution et 
non de révolution. Il faut prendre 
en compte une évolution de la con-
currence. Les comportements 
dĦachat évoluent, il faut adapter les 
compétences des équipes. Il y a 
une évolution des surfaces, il faut 
proposer davantage de références 
x 4, à terme x 6. Il faut recruter les 
adhérents. Il y a la prise en compte 
des contraintes environnemen-
tales et logistiques : évolution des 
flottes, du gasoil à lĦélectrique et à 
lĦhydrogène, organisation des flux, 
stocks au bon moment au bon en-
droit.  
 
 

La recherche de réduction 
de lĦempreinte environne-

mentale et de ruptures dĦapprovi-
sionnement minimes bouleverse 
lĦactivité. Les grands acteurs : 
Bouygues, Eiffage ont de moins en 
moins de chauffeurs et reportent 
les contraintes sur Gedimat, ils exi-
gent la gratuité. Il faut prendre en 
compte les contraintes de recrute-
ment et le bassin dĦemploi. 

 

 

Pour lĦentreprise, lĦobjectif 
est de trouver un nouvel 

espace sans changer de zone dĦem-
ploi. Cela veut dire faire la « tour-
née des popotes » pour trouver le 
terrain idéal avec les critères de 
lĦentreprise. Au total, pour le res-
ponsable, cela sĦest traduit par plus 
de 63 rendez-vous avec des mai-
ries, 14 000 Km parcourus, un 
« mille-feuille » administratif pas 
simple à gérer pour lĦentreprise.  

Il faut intégrer lĦimplantation des 
salariés, finalement pour lĦentre-
prise cĦest un site trouvé à 7 Km du 
site actuel, à Saint-Clair-du-Rhône. 
CĦest un coup de chance mirifique. 

Pour lĦentreprise, cĦest donc une 
démarche lourde et fastidieuse : un 
parcours du combattant pour avoir 
de bonnes informations, pas dĦac-
cès à un recensement clair des sur-
faces disponibles, pas dĦinterlocu-
teur unique, difficulté dĦavoir les 
bons interlocuteurs sur lĦensemble 
du processus (DREAL, DDT, Pré-
fecture, Communautés de com-
munes, Į).  

Il y a un gros travail de préparation 
en amont : il faut mettre à disposi-
tion  des terrains qualifiés en fonc-
tion de lĦactivité. Il faut une visibi-
lité claire au départ et pas au cours 
des différentes réunions. Un projet 
de ce type, cĦest 5 ans de travail, 
cĦest un engagement de 15-20 ans.  

La prospection sĦest faite avec la 
mobilisation des salariés et des ad-
hérents dans la région. Il y a des 
propositions peu réalistes : « oui à 
la logistique mais pas aux camions, 
des accès aux axes routiers com-
plexes : nČud de Givors/Loire-sur-
Rhône ». 

Cette prospection a démarré à Sa-
laise-sur-Sanne (zone logistique 
qui est indisponible à la suite dĦun 
arrêté préfectoral après re-
cours/pompage dĦeau). Tout avait 
été lancé et à lĦarrivée, cĦest  
160 000 euros perdus, cĦest signifi-
catif.  

 

Des fonds dĦinvestissements arri-
vent dans le métier, valorisent des 
actifs qui sont passés de 45 eu-
ros/m2 il y a dix ans à 450 ĳ/m2 sur 
Saint-Quentin -Fallavier au-
jourdĦhui. Le projet, cĦest 12 hec-
tares.  

Ce sont des coûts importants uni-
quement pour le terrain, des zones 
de responsabilité entre institu-
tions qui sont peu lisibles pour les 
entreprises. Le temps de décision 
de lĦentreprise est très court. Les 
risques de recours sont importants 
et possiblement très coûteux. Il 
faut également rassurer les sala-
riés. Il faut gérer les aléas : exemple 
du permis de construire, autorisé 
sur le mauvais terrain gênant le ra-
dar dĦapproche de lĦaérodrome de 
Saint-Geoirs.  

La société a fait appel à une fon-
cière particulière de proximité : va-
lorisation du terrain à 200 eu-
ros/m2. Cela fait 50 Mĳ dĦécart 
avec Saint-Quentin -Fallavier 
même sĦil a fallu investir dans un 
terrain supplémentaire (coût  
11 Mĳ) car une partie est non cons-
tructible.  
Le projet développe de lĦautomati-
sation, capacité à produire « x 7 », 
opérateur et suppression de la pé-
nibilité . Le produit se déplace et 
non plus lĦopérateur. Il faut signa-
ler la mise en place dĦune centrale 
solaire avec contraintes liées à la 
proximité de lĦaéroport, le délai de 
fabrication des panneaux est im-
portant (2 ans) mais pas de démar-
rage du site sans que la centrale so-
laire soit fonctionnelle. 

Le projet, cĦest également lĦadapta-
tion à de nouveaux recrutements : 
de femmes et notamment lĦévolu-
tion des métiers, de la technologie, 
évolution de la logistique avec des 
étages, des petits robots. Il faudra 
une adaptation des PLU en fonc-
tion des contraintes, le vertical et 
la réhabilitation du vertical. Le té-
létravail doit être pris en compte, il 
y a un enjeu sur lĦergonomie des 
bâtiments, dĦaménagement du ter-
ritoire.  
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Le début du projet a eu lieu en no-
vembre 2020, le lancement à lĦAG 
au 1er semestre 2021, le permis ob-
tenu à lĦété 2023 sans recours, le 
début des travaux devait se faire à 
lĦautomne 2023 pour mise en ser-
vice en janvier ou août 2025,  
avec 100 personnes à recruter. 

 STEP-ONE : le parcours 

kooqdknkgt"fėwpg"jeune 

entreprise innovante  

STEP-ONE est un laboratoire de 
R&D, fabricant de produits, condi-
tionnement et vente de produits 
innovants dĦhygiène en poudre à 
reconstituer chez soi avec de lĦeau.  

Installée dans le Cantal, cĦest une 
JEI : Jeune Entreprise Innovante , 
la seule du Cantal qui lui permet de 
bénéficier du crédit-impôt -re-
cherche. 

LĦentreprise, dans le cadre de son 
développement, a été confrontée à 
des démarches de recherche de lo-
caux successives et les difficultés 
rencontrées sont de nature mul-
tiple :  
 

Taille, 
Isolation,  
Accès logistique, 
Accès fibre, 
Énergie, etc. 

Cela crée une difficulté pour lĦen-
treprise de se projeter de manière 
pérenne sur un territoire.  

Dans un premier temps, lĦentre-
prise avait un certain nombre de 
critères de recherche dĦun local : 
minimum 50 m²/maximum 150 m² 
sur Aurillac et alentours (rayon de 
15 à 20 Km). LĦidée était de viser un 
local propre avec peu de travaux à 
faire. LĦentreprise sĦétait fixée un 
budget maximum de 800 à  
900 ĳ HT.  

La recherche initiale sĦest portée 
sur le village dĦentreprises (conces-
sion CABA, gestion actuelle par la 
Société dĦEconomie Mixte SEBA 
15 (Société dĦEquipement du Bas-
sin dĦAurillac).  

Mais le site nĦavait pas de local 
dĦactivité à proposer autre que des 
bureaux de 15 à 30 m². 

La réflexion sĦest dĦabord portée 
sur deux bureaux face à face avec 
accès à lĦeau dans un des deux donc 
proches des sanitaires communs 
mais la problématique nĦest pour-
tant pas résolue car le site ne per-
mettait pas lĦaccès des camions, ni 
lĦactivité, avec trop de bruit et la 
manipulation de produits chi-
miques en local tertiaire.  

La recherche sĦest donc orientée 
vers le domaine privé. Cela a en-
traîné la visite de plus de 10 locaux 
dĦactivités avec des propriétaires 
privés et une taille approchante. 
Mais cette recherche ne sĦest pas 
avérée concluante : locaux en état 
moyen, non isolés et/ou non acces-
sibles, camions, loyers de 1 000 à  
1 500 ĳ HT pour des locaux avec 
des besoins en travaux allant de  
10 000 à 40 000 euros. Après de 
nombreux appels et un retour vers 
la SEBA 15 pour chercher à nou-
veau une solution via leur intermé-
diaire, une chance se présente sur 
un local dĦactivités qui va se libérer 
90 m², taille idéale, accès aux ca-
mions, porte sectionnelle et loyer 
550 ĳ. Cela a permis un aménage-
ment et une location dĦavril 2019 à 
octobre 2021. 

Mais assez vite malgré la praticité 
dĦun emplacement sur le village 
dĦentreprises, le local sĦavère très 
vite trop petit et dès novembre 
2020, lĦentreprise est amenée à re-
chercher un nouveau local plus 
grand (200/300 m²). Mais il se ré-
vèle quĦil nĦy a pas dĦautres choix 
sur le village dĦentreprises, pas de 
possibilité sur dĦautres lieux loca-
tifs de la SEBA 15. Cela se poursuit 
par une recherche dans le privé du-
rant 6 mois sans succès (du « porte 
à porte » a même été réalisé durant 
3 après-midis dans les zones dĦacti-
vités dĦAurillac).  

 

 

 

Malgré les recherches, aucun local 
nĦa été trouvé, en avril 2021, une 
rencontre avec la Sous-Préfète à la 
relance qui décide via son secréta-
riat de faire un appel à toutes les 
communautés de communes envi-
ronnantes et à toutes les agences 
immobilières. 

Cela se traduit par une seule ré-
ponse au bout de 3 semaines. 

Une proposition est faite par la 
communauté de communes de 
Cère et Goul-en-Carladès et un lo-
cal à (Vic-sur-Cère 25 Km dĦAuril-
lac). Dans les faits, ce sont deux lo-
caux non reliés (170 et 80 m²). Un 
garage automobile lĦoccupe 
jusquĦen août 2021. STEP-ONE de-
mande la liaison des deux espaces 
via une porte. CĦest accepté et la lo-
cation démarre à compter du 1er 

octobre 2021, ce après avoir fait 
intervenir pendant 2 jours une so-
ciété de nettoyage pour rendre le 
local exploitable pour la fabrica-
tion de cosmétiques. 

CĦest un loyer peu onéreux de  
1 000 ĳ (pour lĦensemble de la sur-
face). Rapidement toutefois, des 
difficultés  de différents ordres ap-
paraissent :  

Un temps de trajet im-
portant pour les sala-
riés, 

Complexité pour les ra-
masses postales (pour 
la boutique en ligne), 

Complexité pour les li-
vraisons via pa-
lettes/DHL/UPS. 

Dès les premiers jours de notre 
aménagement, il est constaté : 
 

Températures anormales dès que 
le soleil tape sur les façades (plus 
de 40°C mi-octobre), local glacial, 
12°C avec une impossibilité dĦêtre 
chauffé même avec les chauffages 
à fond et une consommation éner-
gétique impressionnante : en jan-
vier 2022, arrêt du chauffage et 
12°C. 

LĦentreprise repart à la recherche 
dĦun local, dès novembre en pre-
nant un agent immobilier 
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indépendant pour la recherche qui 
ne sera pas fructueuse. Malgré la 
présentation de plusieurs locaux, 
aucun ne conviendra niveau acces-
sibilité ou taille des locaux. 

Elle accepte finalement un local 
beaucoup plus petit de 190 m² à 
Aurilla c avec des travaux à faire (à 
prendre en mai 2022). Le loyer 
sera de 1 270 ĳ. 

Suite à un retard constaté dans les 
travaux, la prise du local se fera fi-
nalement mi-juin 2022. 

En résumé, ce parcours, cĦest deux 
déménagements en moins dĦun an 
(avec la complexité liée à cela et les 
coûts, lĦentreprise produit en ca-
bines qui doivent être déplacées à 
chaque fois). LĦentreprise a subi 
des pertes considérables en ma-
tières premières (en raison de la 
température). Elle dispose au-
jourdĦhui dĦun local déjà trop petit 
et des difficultés encore 3 mois 
après liées aux accès, elle ne dis-
pose : toujours pas de la fibre, ni du 
gaz (pour le chauffage). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela traduit la difficulté de se pro-
jeter de façon pérenne dans lĦave-
nir sur le territoire pour lĦentre-
prise qui, à un moment du par-
cours, sĦétait même posé la ques-
tion du maintien de son activité sur 
le territoire. La difficulté est de 
pouvoir installer toute la chaîne de 
production au conditionnement 
sur le territoire.  

En effet, STEP-ONE a été distinguée 
au titre des trophées RSE pour lequel 
elle va représenter le quart Sud-Est à 
la finale nationale. 

LĦexemple évoqué traduit une réa-
lité vécue par des entrepreneurs 
qui prennent des risques pour 
créer de la valeur, et les accompa-
gnements sont importants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Celles-ci sĦexpliquent par des fac-
teurs multiples, mais aussi par une 
multiplicité des acteurs interve-
nant sur ce champ. La complexité 
qui en découle est un obstacle pour 
le parcours foncier, immobilier des 
entreprises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 
Quelle cohérence entre les 
schémas, les différentes poli-
tiques et la réalité vécue sur les 
territoires pa r les acteurs, pour 
une stratégie dĦattractivité ter-
ritoriale ?  
 
Comment ces exemples sont ré-
vélateurs de situations qui sĦins-
crivent dans un contexte accru 
de tensions sur le foncier ?  
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Le foncier : une tension 

accrue, des acteurs multiples 

et une coordination faible  
 

La mise en place du Zéro Artificialisation Nette (ZAN), déclinée de la loi 
« Climat et Résilience » a pour objectif à lĦhorizon 2030 de diminuer de 
50 % lĦartificialisation des sols et de la rendre nulle à lĦhorizon 2050.  

Avant dĦaborder les conséquences de cette loi et les incertitudes liées 
aux modalités de mise en Čuvre, il faut regarder de près quel est le con-
texte du foncier économique en France et en Auvergne-Rhône-Alpes.  

En effet, comme les exemples abordés dans la partie 1 le montrent, il 
existe une tension sur le marché du foncier économique. Plusieurs rai-
sons sont à lĦorigine de celle-ci. 

 

 
1 Intercommunalités de France, Focus économie « Le foncier économique à lĦheure de la sobriété foncière, Septembre 2022. 

 Un marché sous 

tension : une demande 

en croissance, une offre 

disponible à court terme 

limitée et des acteurs 

multiples .  

Dans une étude1 réalisée par In-
tercommunalités de France qui 
sĦappuie sur une enquête diffusée 
en ligne auprès des 1 265 inter-
communalités françaises, de mars 
à juin 2022, deux tiers des inter-
communalités sur le territoire na-
tional sont confrontés à un refus 
dĦimplantation ou à un départ 
dĦentreprise, faute de disponibili-
tés foncières suffisantes. 

LĦétude fait apparaitre que ces ré-
sultats sont peu sensibles au sta-
tut de lĦintercommunalité (com-
munauté de communes, dĦagglo-
mération, métropole), montrant 
une raréfaction généralisée du 
foncier économique.  

Cette sous-offre structurelle du 
foncier économique nĦest pas nou-
velle, mais sĦaccentue rapidement, 
en particulier sĦagissant du parc 
dĦactivités économiques. Ainsi de-
puis 2017, le nombre dĦintercom-
munalités jugeant avoir un parc 
économique sous-dimensionné 
progresse de 30 points en cinq ans 
(de 41 à 71 %). À lĦinverse, la part 
des répondants qui considèrent 
que leur parc dĦactivité est bien di-
mensionné est passée de 45 %  
à 27 %. 

Cette étude révèle encore davan-
tage la saturation du foncier éco-
nomique à terme des parcs dĦacti-
vités économiques en 2025 pour 
70 % des répondants et à 93 % en 
2030. 
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SĦil y a peu de différence entre les 
territoires, lĦimportance de la taille 
des parcelles recherchées consti-
tue un élément déterminant. Ainsi 
si seulement 9 % des répondants 
ne peuvent plus accueillir dĦactivi-
tés de moins de 10 ha, la propor-
tion monte à 73 % concernant des 
activités entre 10 et 50 ha. Au-delà 
de 50 et de 100 ha, les nouvelles 
activités deviennent quasiment 
impossibles à accueillir pour 92 et 
97 % des répondants. 

Interrogées sur leurs besoins fon-
ciers, les intercommunalités signa-
lent une pression importante pour 
les communautés urbaines et les 
métropoles (moyenne de 100 ha 
demandés dĦici 2030). Celui-ci est 
en effet spontanément attractif, 
mais souffre dĦune offre limitée, ce 
qui génère des conflits dĦusages 
croissants, des concurrences entre 
destinations voire un effet dĦévic-
ti on des activités économiques 
dont les prix de sortie sont 
moindres par rapport au logement 
ou au commerce. 

Si lĦon observe ces besoins fonciers 
par type dĦactivités, Intercommu-
nalités de France constate quĦils 
concernent au premier chef lĦim-
mobilier industriel et lĦartisanat. 
Pour les grandes parcelles, lĦimmo-
bilier industriel et la logistique sont 
principalement concernés. 

 

Les externalités négatives fortes 
(trafic camions, pollutions, risques 
industriels), qui font souvent lĦob-
jet dĦune faible acceptabilité des 
populations et les avantages finan-
ciers moins favorables aux promo-
teurs et investisseurs que le loge-
ment, peuvent générer des phéno-
mènes dĦéviction entre activité 
économique et logement.  

Si dans lĦensemble des intercom-
munalités, 65 % affirment que le 
développement du résidentiel ne 
se fera pas au détriment de lĦacti-
vité économique, à lĦinverse dans 
les communautés urbaines et les 
métropoles 64 % considèrent quĦil 
y a un effet dĦéviction du fait du dy-
namisme, de lĦattractivité et de la 
pression foncière sur ces terri-
toires. Le phénomène sĦamplifie 
encore dans le diffus. 

Si lĦon considère le parc dans son 
ensemble, celui qui est maîtrisé par 
les collectivités et le marché privé, 
lĦannée 2021 a été un tournant im-
portant concernant la demande 
pour les locaux industriels et logis-
tiques en 2021, lĦimpact a été fort 
sur lĦensemble du territoire natio-
nal et notamment sur les métro-
poles avec des variations impor-
tantes selon les territoires toute-
fois. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les professionnels de lĦaccompa-
gnement des entreprises le consta-
tent, il y a une véritable difficulté 
pour servir les demandes des en-
treprises aujourdĦhui. Les taux de 
rendement pour le commerce, lĦin-
dustrie et la logistique sont relati-
vement proches aujourdĦhui sur 
des taux de 4 % compte tenu de 
lĦintérêt des investisseurs pour lĦin-
dustrie. 

En matière de prix des fonciers, il y 
a une envolée. Celui-ci a augmenté 
de 120 ĳ en 2010 à 500 ĳ en 2021 
à Paris sur les terrains industriels, à 
Lyon 325 ĳ du m2. CĦest un véri-
table point de tension aujourdĦhui, 
la rareté du foncier, lĦafflux dĦar-
gent fait monter les prix de ma-
nière très importante . 

 

 

Le marché parisien a connu 
une hausse de +22 % 

en m2 des transactions 
par rapport à la moyenne 
quinquennale,et +27 % 

en nombre de transactions

Le marché lyonnais a connu 
une hausse de +11 % 
en m2 par rapport à la 

moyenne quinquennale et 
+26 % en nombre de 

transactions

A Marseille, la hausse a été 
de + 31 % par rapport à la 

moyenne triennale en m2 et + 
50 % en termes de 

transactions

Lille a connu une 
augmentation  +8 % en m2

et +6 % en nombre de 
transactions

Dans lĦensemble des 
territoires, le foncier 

économique et les locaux 
dĦactivités industrielles sont 
un véritable enjeu pour aller 

vers une économie 
décarbonée.

EXEMPLES 

Les besoins prioritaires 
¶ Industrie (93 %) 
¶ Artisanat (86 %) 
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Une des questions majeures est la 
pénurie de foncier prêt à cons-
truire pour lĦindustrie avec les dif-
férentes études réalisées. Pour 
lĦindustriel qui arrive, il veut une 
usine dĦici 18 mois le plus souvent, 
cĦest très important pour lĦattracti-
vité de la France. LĦattractivité 
constatée concerne principale-
ment des extensions de sites da-
vantage que de nouvelles installa-
tions, de créations de sites faute de 
fonciers disponibles. Les acteurs 
publics Etat et Région, les plans 
France Relance et France 2030 ap-
portent des réponses avec de lĦar-
gent mais la question est où ouvrir 
de nouveaux sites.  

Il faut aussi considérer quĦà 
lĦéchelle nationale, 50 % du parc in-
dustriel a plus de 30 ans, cĦest-à-
dire qui nĦest plus adapté aux exi-
gences environnementales ac-
tuelles. Compte tenu des coûts glo-
baux, 2/3 des projets sont aban-
donnés ou réduits à de simples ex-
tensions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
QUID DÉLAIS 

Par ailleurs, quid des délais pour 
implanter une activité industrielle 
aujourdĦhui en France ? 

 

Il faut noter quĦaujourdĦhui est 
constaté un délai de 8 mois entre le 
délai théorique administratif de 
création dĦune nouvelle usine et le 
délai réel soit le passage de 20 mois 
(dont 15 mois dans lesquels ils ne 
se passent rien) à 30 mois pour lĦin-
dustriel en rajoutant le temps de la 
construction . Cela a un coût en 
moyenne de 700 kĳ pour une PME 
avec un CA de 10 Mĳ. En termes de 
délais dĦimplantations par rapport 
aux autres pays européens, il y a un 
écart entre le délai théorique et le 
délai réel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans les autres pays comme lĦAlle-
magne, lĦaccompagnement est 
meilleur cĦest la même chose pour 
la Suède et la Pologne, les éléments 
figurent dans le rapport Guillot : « 
Simplifier et accélérer les implan-
tations dĦactivités économiques en 
France ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Source : JLL, Rapport Guillot, janvier 2022, 
Pour une implantation industrielle avec autorisation environnementale, volet ICPE 

Rareté du foncier : quelles conséquences sur le développement des territoires ? 
Délais dĦimplantation administratif en mois en Europe vs logistique 
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LĦenjeu dans de nombreux projets 
est de proposer des sites clés en 
main à partir de terrains dérisqués 
permettant de raccourcir de ma-
nière très importante le délai. 

 

 

 
 
 

 

Concernant lĦétat des lieux, il faut 
constater une multiplicité des ac-
teurs concernés par les dimensions 
foncières et immobilières aux dif-
férentes étapes dĦun projet. Au-
jourdĦhui la coordination de lĦen-
semble de ces acteurs est faible, 
pour ne pas dire inexistante. Le 
porteur de projet : lĦentreprise ou 
son conseil, sont relativement iso-
lés face à ces différents interve-
nants et doivent intégrer les coûts 
de coordination dans leur projet.  

 

 

 

 

 

 
LĦentreprise doit le plus souvent se 
confronter au « back-office » de la 
démarche, sans interlocuteur en 
capacité dĦêtre le « front-office » du 
projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Bien entendu les grandes entre-
prises ont souvent la capacité de 
confier la gestion du projet à un 
service spécialisé en interne ou à 
un accompagnateur externe, les 
entreprises de taille plus modeste 
gèrent ces projets le plus souvent 
en sĦappuyant sur les ressources 
internes de lĦentreprise moins spé-
cialisées et dont la capacité à déga-
ger du temps se fait au détriment 
de leur activité quotidienne. 

 

 

Une France « compliquée » administrativement  

Source : JLL 
 

Source : JLL 
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Rareté du foncier : quelles conséquences sur le développement des territoires ? 
Quels acteurs ? 

 

Communes 

 

Source : JLL 
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 Sobriété foncière : les 

principes du ZAN, des 

incertitudes dans les 

modalités de mise en 

place 

 

 

 

 

 

La mise en place du ZAN (Zéro Ar-
tificialisation Nette) consiste à at-
teindre cet objectif en 2050. En 
2030, un premier objectif est fixé 
en réduisant de moitié la consom-
mation dĦespaces naturels, agri-
coles et forestiers de la période 
précédente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi au niveau national, la réparti-
tion des flux de consommation par 
destination entre 2009 et 2021 a 
été telle que présentée dans le gra-
phique ci-contre. Une tendance à 
la baisse de lĦartificialisation a déjà 
été engagée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CEREMA 
 

CONTEXTE NATIONAL 
Artifici alisation des sols par les activités 

Répartition du flux de consommation dĦespaces  
par destination entre 2009 et 2021  

 

 

CONTEXTE NATIONAL 
Consommation dĦespaces NAF (en hectares) à destination  

dĦactivités entre 2009 et 2021 

 

Source : CEREMA 
 

At teindre le " Zéro Artificialisation Nette" en 2050  
Réduire de moitié le rythme de consommation des espaces  

naturels, agricoles et forestiers  en 2030  
(Article 191 de la Loi « Climat & Résilience ») 

 

Une tendance à la baisse du flux de lĦartificialisation  
(2 714 ha, -35 %) des espaces à destination dĦactivités 

entre 2009 (7 838 ha) et 2021 (5 124 ha) 
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En Auvergne-Rhône-Alpes, la ré-
partition du flux par destination 
est assez proche de la répartition 
nationale même si elle est légère-
ment plus faible sur le foncier con-
sacré à lĦactivité 24,18 % contre 
25,35 %. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation dĦespaces NAF à 
destination dĦactivités entre 2009 
et 2021 est la suivante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : CEREMA 
 

Source : CEREMA 
 

 

Communes 

EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
Répartition du flux de consommation dĦespaces  

par destination entre 2009 et 2021  

 
 

EN AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
Consommation dĦespaces NAF (en hectares)  
à destination dĦactivités entre 2009 et 2021 

 

Une répartition régionale du flux est assez proche de la  
répartition nationale sur lĦhabitat et sur lĦactivité  

(vs Bretagne, Occitanie, PACA, Hauts-de-France, Ile-de-France) 

 

Une baisse du flux de lĦartificialisation (112 ha, -13 %),  
des espaces à destination dĦactivités entre 2009 (839 ha) 

 et 2021 (727 ha) pour un total de 9 052 ha en cumul 
sur les 12 années écoulées 

) 
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Dans le cadre de la mise en place 
du ZAN, les intercommunalités 
avaient à réaliser un inventaire des 
Zones dĦActivité Economique 
(ZAE) avant la fin août 2023.  

En janvier 2023, le CEREMA cons-
tatait que 40 % des EPCI nĦavaient 
pas commencé cet inventaire. A 
souligner que dans son rapport 
« stratégie national pour le foncier 
industriel » évoqué dans la partie 4, 
le Préfet Rollon MOUCHEL-BLAI-
SOT reconnaissait que lĦéchéance 
dĦaoût pour lĦachèvement de cet in-
ventaire ne serait pas tenue. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CEREMA 
 

Source : CEREMA 
 

CALENDRIER DE MISE EN ċUVRE DES INVENTAIRES DE ZAE 

AVANCEMENT DES INVENTAIRES DE ZAE 

« Il est en cours » : des difficultés de collecte de données (vacances des lo-
caux, localisation des occupants) 
« Il nĦest pas commencé » : des EPCI en manque dĦoutils et de moyens. 
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En Auvergne-Rhône-Alpes, la révi-
sion du SRADDET principalement 
pour intégrer le principe de so-
briété foncière, a donné lieu à une 
consultation publique dĦun certain 
nombre dĦacteurs. Le CESER Au-
vergne-Rhône-Alpes a rendu un 
avis en juillet 2023. Dans les révi-
sions présentées par la Région, la 
mise en place du ZAN sĦarticulait 
autour de quelques grands prin-
cipes :  

 

V Considérant que 30 187 ha 
avaient été consommés 
entre 2011 et 2021, une di-
vision par deux, conduit à 
plafonner le compte régio-
nal à 15 093 ha entre 2021 
et 2031, période déjà large-
ment entamée. À ce titre si 
la consommation de 2021, 
2022 et 2023 est dans la 
continuité de la période 
précédente, la diminution 
sur 2024-2031 risque 
dĦêtre encore plus forte 
pour respecter le ZAN 
quĦune diminution de 50 %. 

V Un impact foncier des pro-
jets dĦenvergure nationale 
dont la liste chiffrée nĦétait 
pas connue et une incerti-
tude sur son intégration ou 
non au compte national. 

V Une déduction par avance 
du compte régional de 
1000 ha de « projets régio-
naux structurants » et de 
900 ha de « projets de re-
conquête industrielle ».  

V Une déduction du compte 
régional dĦun bonus légal 
dĦun hectare par commune 
pour 539 communes, soit 
bénéficiaire de la dotation 
de solidarité rurale bourg 
centre, soit faisant lĦobjet 
dĦun constat de carences en 
logements sociaux au titre 
de la loi SRU.  

 

Cela laisse un compte foncier ré-
gional à la main des SCOT et EPCI 
non couverts par les SCOT.  

La trajectoire de territorialisation 
de la consommation foncière défi-
nie par la Région, après consulta-
tion de la conférence régionale des 
SCOT présente une évolution glo-
balement uniforme entre les terri-
toires des SCOT de -56% pour la 
période 2021-2031. 

Le CESER avait demandé que les 
projets dĦenvergure nationale 
soient listés et non préemptés sur 
le compte foncier régional. Il avait 
alerté sur le principe de réduction 
uniforme des capacités dĦartificia-
lisation des territoires risquant de 
figer les territoires dans leur capa-
cité à profiter dĦopportunités de 
développement économique et 
dĦaccentuer les déséquilibres. Les 
1 000 ha réservés aux projets ré-
gionaux structurants et les 900 ha 
consacrés aux projets de recon-
quête industrielle doivent faire 
lĦobjet de données précises et 
dĦune cartographie.  

Depuis, la représentation natio-
nale a adopté la loi du 20 juillet 
2023 « visant à faciliter la mise en 
Čuvre des objectifs de lutte contre 
lĦartificialisation des sols et à ren-
forcer lĦaccompagnement des élus 
locaux » (JO du 21 juillet) pour la-
quelle deux décrets dĦapplication 
sont à venir. Ces évolutions modi-
fient le cadre juridique. Des ques-
tions restent en suspens dans les 
modalités de mise en Čuvre. De 
fait, la Région a ainsi suspendu le 8 
août la consultation des personnes 
publiques associées. Cela repor-
tera le vote du SRADDET modifié 
par lĦassemblée régionale, initiale-
ment prévue en décembre 2023.  

La loi confirme les grands objectifs 
de la loi « Climat et Résilience » : ré-
duction de 50 % du rythme dĦartifi-
cialisation dĦici 2031 et lĦatteinte 
du Zéro Artificialisation Nette dĦici 
2050. 

Elle se traduit par une évolution du 
calendrier : report de lĦintégration 
des objectifs de réduction de 9 
mois pour les SRADDET et de 6 
mois pour les SCOT, PLU et cartes 
communales. 

Pour sécuriser et apaiser le proces-
sus de modification des documents 
dĦurbanisme, les instances en 
charge de ces documents dĦurba-
nisme pourront si besoin saisir la 
commission départementale de 
conciliation prévue au Code de 
lĦUrbanisme, article L 132-14. 

Il est institué une Confé-
rence régionale de gou-
vernance de la politique 

de réduction de lĦartificialisation 
des sols décidée par le Conseil ré-
gional. Elle doit recevoir lĦavis con-
forme de la majorité des EPCI avec 
compétence PLU et des communes 
nĦayant pas transféré cette compé-
tence, les Départements sont pré-
sents à titre consultatif. Siègent 
dans cette conférence des repré-
sentants de la Région, des EPCI et 
des communes de lĦEtat, des Dé-
partements (à titre consultatif). Le 
Président de Région doit faire une 
proposition aux communes dĦici le 
20 octobre.  

Cette conférence peut se réunir 
sur tout sujet lié au ZAN. Elle est 
consultée pour qualifier les projets 
dĦenvergure nationale ou euro-
péenne, et ceux dĦenvergure régio-
nale. Son président ou la majorité 
des membres de la conférence ré-
gionale peut décider des confé-
rences départementales pour lui 
faire des propositions.  

La conférence régionale de gou-
vernance doit proposer à la Région 
un objectif régional de réduction 
de lĦartificialisation et sa déclinai-
son en objectifs infrarégionaux.  

Concernant les projets dĦenver-
gure nationale ou européenne, la 
liste fera lĦobjet dĦun arrêté minis-
tériel. Dans celle-ci seront intégrés 
les projets déclarés dĦutilité pu-
blique, les Lignes à Grande Vitesse 
(LGV), les projets industriels dĦin-
térêt majeur, les ports maritimes 
et fluviomaritimes de lĦEtat, la dé-
fense, les prisons, les constructions 
par lĦEtat, les réacteurs nucléaires, 
les postes électriques. Un droit de 
proposition des Régions est  
intégré.  
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La loi prévoit un forfait national 
dĦici 2031 de 12 500 ha dont  
10 000 ha mutualisés entre les Ré-
gions couvertes par un SRADDET, 
celui-ci sera à décompter de lĦen-
veloppe des collectivités.  

A la demande de la région, une 
commission régionale de concilia-
tion Etat-Région, à créer par dé-
cret soumis à consultation en août, 
pourra être saisie.  

Les projets industriels dĦintérêt na-
tional sont renvoyés à la loi indus-
trie ver te en projet. 

Il est institué une garantie de sur-
face minimale de 1 ha par com-
mune, sans condition de densité. 

DĦici 2031, chaque commune do-
tée dĦun document dĦurbanisme 
pourra disposer dĦun hectare de 
consommation dĦespaces naturels, 
agricoles et forestiers. Le maire 
peut le mutualiser avec dĦautres 
communes à lĦéchelle intercommu-
nale. Un bonus de 0,5 ha est ac-
cordé aux communes nouvelles. 
Un bilan régional sera conduit en 
2031. 

 

Deux décrets sont à paraître : 

Le premier sur la mise en 
Čuvre de la territorialisa-

tion des objectifs : le décret pour-
rait notamment acter la fin de la 
fixation obligatoire dĦune cible 
chiffrée dĦartificialisation à 
lĦéchelle infrarégionale dans les 
règles générales du SRADDET et 
donc la fin de son caractère pres-
criptif.  

Le second sur la commis-
sion régionale de concilia-

tion sur les projets dĦenvergure na-
tionale. Le projet donne la prési-
dence de cette commission au juge 
administratif, 3 représentants de 
lĦEtat et 3 représentants de la Ré-
gion y siégeraient.  

 

 

Le Président de la Région Au-
vergne-Rhône-Alpes a annoncé au 
congrès des maires ruraux de 
France réunis à lĦAlpe dĦHuez, le  
30 septembre dernier, la sortie de 
la Région du dispositif Zéro Artifi-
cialisation Nette. Dans un courrier 
adressé à Elisabeth BORNE le 2 oc-
tobre dernier, Laurent WAU-
QUIEZ confirme « suspendre » les 
travaux de sa région et réclame des 
« propositions concrètes au gou-
vernement. Dans le courrier, il rap-
pelle que la région Auvergne-
Rhône-Alpes sĦétait mise en ordre 
de marche depuis lĦété 2022 et ce 
jusquĦà cet été. Mais considérant 
que la loi du 20 juillet 2023 « est 
venue modifier les règles du jeu », 
jugeant « que les conditions ne 
sont plus réunies pour aller au bout 
de la procédure, il dit « attendre 
des propositions concrètes qui ac-
tent une évolution sur certains 
quotas de zones constructibles qui 
restent à préciser ». Cette clarifica-
tion devra selon lui se faire « dans 
le cadre des COP régionales, con-
férences sur la transition écolo-
gique formellement lancées par 
Elisabeth BORNE qui a « souhaité 
aboutir à un plan dĦaction partagé 
dĦici à lĦété 2024 ».  

Dès le 30 septembre le Ministère 
de la Transition Écologique avait 
répondu que « si le SRADDET nĦin-
tègre pas les objectifs du ZAN, les 
SCoT vont devoir le faire, ça donne 
moins de latitude, ça limite la capa-
cité à mutualiser les enjeux et les 
projets, mais on ne peut exonérer 
son territoire de la loi ».  

Û La Fédération des SCoT a éga-
lement réagi le 3 octobre par un 
communiqué de son président et 
fait part de son étonnement évo-
quant les conséquences directes 
de cette décision pour les élus du 
bloc communal « qui eux, ne peu-
vent pas sortir du dispositif de la loi 
Climat Résilience et qui devront 
donc appliquer directement à 
lĦéchelle de leur document de pla-
nification (SCoT), comme le pré-
voit la loi en lĦabsence dĦintégra-
tion par les régions, la réduction de 
50 % de consommation de foncier, 

sans possibilité de mutualisation 
des grands projets régionaux et na-
tionaux, rappelle le président de la 
Fédération des SCoT. Chaque ter-
ritoire devra donc intégrer  dans 
son schéma de cohérence territo-
riale ou dans son PLU/PLUI le fon-
cier nécessaire aux grands projets, 
dans sa propre enveloppe fon-
cière ». « On imagine difficilement 
que cela soit possible pour des pro-
jets comme la ligne Lyon Turin par 
exemple, dont 140 km seront réali-
sés en France et dont la consom-
mation foncière serait prélevée sur 
les disponibilités foncières des 
communes traversées », illustre -t-
il.  

Û On peut sĦinterroger aussi sur 
la mise en Čuvre de lĦobjectif initial 
du SRADDET de décompter par 
avance du compte régional 1000 
ha de « projets régionaux structu-
rants » et de 900 ha de « projets de 
reconquête industrielle ».  Ce der-
nier objectif étant intégré au plan 
dĦactions Auvergne-Rhône-Alpes 
2023-2028 en faveur du foncier in-
dustriel développé dans la partie 4.  

Au titre de ses compétences en 
matière de développement écono-
mique et dĦaménagement du terri-
toire, la prise en compte du foncier 
économique par le Conseil régio-
nal, dans le cadre des évolutions de 
la loi « Climat et Résilience » est 
primordiale.  

Dans tous les cas, face à ces diffé-
rentes contraintes, la réhabilita-
tion de friches économiques offre 
des capacités aux territoires pour 
dégager des marges de manČuvre 
en matière de disponibilité du fon-
cier économique. 
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Réhabiliter les friches 

économiques : des marges de 

ocpĂwxtg"ocnitê"fgu"eqüvu"

de réhabilitation élevés, un 

savoir-faire existant  
 

Dans cette partie, il sĦagit dĦaborder la question des friches écono-
miques, de la requalification de zones dĦactivités et la dynamique de re-
cyclage foncier qui peuvent donner des marges de manČuvre aux terri-
toires.  

 

Dans lĦenquête élaborée par In-
tercommunalités de France , on 
constate que le levier qui peut être 
mobilisé, outre les documents 
dĦurbanisme et la densification, 
qui sont des processus plutôt juri-
dico-administratif et dont lĦimpact 
sur la disponibilité de foncier éco-
nomique est à plus long terme, 
cĦest clairement le recyclage fon-
cier. 

 Les friches, une histoire 

mais de nouveaux 

enjeux. 

Les friches, leur réhabilitation 
sont lĦune des clés pour contribuer 
à lĦaménagement durable des ter-
ritoires et générer des marges de 
manČuvre pour le développe-
ment économique en répondant 
aux grands enjeux de la transition 
écologique.  

La question des friches indus-
trielles nĦest pas nouvelle, dès les 
années 80, les contrats de plan 
Etat-Région confrontés à de 
lourds enjeux de mutations écono-
miques, sociales et urbaines : 
Nord-Pas-De-Calais, Lorraine, 
Normandie et la région stépha-
noise en Auvergne-Rhône-Alpes 
sont les plus connus.  

Le traitement de ces friches no-
tamment par les établissements 
publics a permis de développer 
des compétences, techniques et 
jur idiques, largement diffusées 
auprès des acteurs impliqués dans 
ces process. 
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Mais, depuis le sujet des friches 
sĦest largement diversifié. Aux 
friches industrielles se sont ajou-
tées des friches militaires, ferro-
viaires, hospitalières, des sites de 
services publics déclassés et les 
mutations rapides de la logistique 
et de la distribution. Si dans lĦimagi-
naire collectif, la « friche » reste 
une vieille usine désaffectée et pol-
luée, la friche industrielle est 
lĦarbre qui cache la forêt. Le terme 
de friches sĦapplique en réalité à 
tous les fonciers dégradés dont 
lĦactivité a cessé et qui nĦont pas 
été réhabilités.  

Cela se traduit par une multiplica-
tion des causes de vacances : socié-
tales, démographiques ou de 
modes de vie, des mutations terri-
toriales ou des politiques natio-
nales de reconfiguration ou de re-
trait, des évolutions réglemen-
taires (exemple :  fermeture dĦan-
ciennes décharges brutes), un 
cadre bâti obsolète, des proprié-
taires ou des exploitants défail-
lants (disparition, succession, fail-
lite ou spéculation) et des poli-
tiques locales inadaptées (sur offre 
sur certains territoires).  

Cette diversification se traduit par 
une multiplication des acteurs qui 
mobilise différentes expertises. Le 
débat avec les citoyens se caracté-
rise par une évolution dans la ma-
nière de faire de lĦaménagement. 
Les propriétaires des friches sont 
également divers, ce nĦest plus seu-
lement le grand propriétaire indus-
triel mais également des particu-
liers et différents types dĦacteurs 
publics et parapublics. La coordi-
nation, plus encore que pour le fon-
cier économique dans toutes ses 
dimensions, est nécessaire.  

La loi « Climat et Résilience » va, 
compte tenu de la raréfaction du 
foncier, rendre ces friches encore 
plus précieuses.  

 

 

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
dispose dĦexpertises et de savoir-
faire dans ce domaine. 

 Des savoir-faire en 

Auvergne-Rhône-Alpes 

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
concentre 18 % des friches indus-
trielles présentes sur le territoire 
national.  

La région Auvergne-Rhône-Alpes 
dispose de compétences sur ce 
segment des réhabilitations de 
friches. Celles-ci se sont notam-
ment développées à travers le ré-
seau ID friches initié par le Conseil 
régional à travers un programme 
de financement sur la base de 
fonds FEDER. La mise en place dĦun 
fonds friches au niveau national 
doté de 750 Mĳ dans le cadre du 
plan de relance offre également de 
nouvelles opportunités de finance-
ment. 

On peut notamment évoquer sur 
ce thème le projet commun UIMM 
Loire-ENISE -Ecole Centrale de 
Lyon et cluster Indura-, ou le rôle 
des établissements publics fon-
ciers dĦEtat comme lĦEPORA ou lo-
caux comme lĦEPFL de Savoie. 

Û Le projet commun UIMM 

Loire-ENISE, Ecole 

Centrale de Lyon et 

Cluster INDURA 

LĦUIMM de la LOIRE, représentant 
les intérêts des entreprises de la 
métallurgie, soit plus de 1 200 en-
treprises et 24 000 salariés sur le 
territoire , est sollicitée par les en-
treprises pour développer ou relo-
caliser une partie de leurs activités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Cluster INDURA, accélérateur 
d'innovations de la filière des Tra-
vaux Publics, regroupant  
130 membres : laboratoires, entre-
prises, ingénieries, industries, col-
lectivités, écoles, syndicats dont la 
vocation est de construire des in-
frastructures durables pour ré-
pondre aux besoins des territoires 
et de la collectivité grâce à la re-
cherche et à lĦinnovation. 

INDURA sĦinscrit dans 3 domaines 
dĦapplication : 

 

 

 

 

 

 

 

 

et accompagne 3 transitions prio-
ritaires  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

Située sur le campus de La Métare 
à Saint-Étienne, lĦÉcole Nationale 
dĦIngénieurs de Saint-Étienne 
(ENISE) forme des ingénieurs de 
spécialité génie mécanique, génie 
civil et génie sensoriel depuis plus 
de 60 ans. 

 
  

Optimisation des 
ressources

Evolution et 
maintenance des 
infrastructures 

Transformation des 
modes constructifs

La décarbonation 

Le numérique 

 

Le changement climatique 
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Intégrée à lĦÉcole Centrale de 
Lyon, lĦENISE propose des forma-
tions de haut niveau scientifique 
dans les sciences de lĦingénieur de 
chaque spécialité mais aussi dans 
les sciences humaines et sociales, 
lĦéconomie et le management. Les 
techniques de dépollution des sols 
évoluent, lĦinnovation et lĦexpéri-
mentation peuvent permettre des 
dépollutions plus rapides, moins 
coûteuses, les procédés sont mul-
tiples (physiques, biologiques, 
thermiques et chimiques) suivant 
la nature des sols et de la pollution 
à traiter et la prise en compte des 
critères économiques et environ-
nementaux en fonction de chaque 
projet . 

Sur le territoire, la difficulté réside 
dans lĦabsence ou le peu de foncier 
industriel disponible immédiate-
ment ou à court terme. CĦest un 
frein aux projets de développe-
ment économique et à la réindus-
trialisation. Les fonciers libres sont 
souvent des friches industrielles. 
Plusieurs étapes souvent se succè-
dent : des problèmes de pollution 
des sols à traiter et du désamian-
tage des bâtiments à réaliser. 

Une expérience a été capitalisée 
sur le programme ID friches , dont 
les axes de travail étaient les sui-
vants :  

ì Soutenir les projets de 
requalification,  

ì Proposer des solutions 
innovantes aux verrous de la 
requalfication,  

ì Favoriser lĦidentification des 
acteurs et leur montée en 
compétence, 

ì Capitaliser les bonnes 
pratiques et favoriser les 
échanges dĦexpériences, 

 

 

 

 

Ce projet avait permis de mobiliser 
un financement FEDER : 24 mil-
lions jusquĦà 2023. 

Un Appel à Manifestation dĦIntérêt  

Environ 200 sites candidats et 20 
maîtres dĦouvrage accompagnés 
dans leur requalification de friches 
avec innovation (2015-2022). 

Ce programme a permis de définir 
des typologies de friches à partir 
des 20 projets accompagnés entre 
friches délaissées avec absences 
de propriétaires, des friches ur-
baines avec des propriétaires pu-
blics et privés ou des sites en replis 
fonciers appartenant à de proprié-
taires privés. 

Les coûts liés à la réhabilitation 
dĦune friche industrielle se répar-
tissent en moyenne de la manière 
suivante (moyenne issue de la dé-
claration des dossiers) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LĦexpérience montre que 1 ĳ in-
vesti en étude, cĦest 700ĳ de coûts 
travaux économisés ! 

La diversité des acteurs impliqués 
dans le champ de la requalification 
des friches (voir schéma page sui-
vante) est important e, encore da-
vantage que dans la dynamique 
foncière traditionnelle évoquée 
dans la deuxième partie. 

La requalification des friches est 
donc un processus complexe, aux 
multiples parties prenantes. LĦex-
périence montre que souvent les 
collectivités locales et les entre-
prises sont démunies face à lĦam-
pleur de la tâche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 %
Pollution des 

sols

30 % 
Déconstruction

30 % 
Désamiantage 

10 % 

Études

Source : AMI 2015  
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Diversité des acteurs impliqués dans le champ de la requalification des friches 

Source : UIMM Loire  
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Il y a un besoin dĦun accompagne-
ment expert du propriétaire fon-
cier (assistance à maîtrise dĦou-
vrage et Ingénierie transverse). La 
requalification est un processus 
long, particulièrement pour les 
sites délaissés, qui se décompose 
en plusieurs temps : 

 

Il y a une nécessité de raccourcir le 
processus pour accélérer sa dispo-
nibilité mais également pour des 
questions de coûts, en effet plus le 
temps avant le début de la requali-
fication du site est important, plus 
le coût est élevé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour accompagner les démarches 
des territoires, les établissements 
publics fonciers sont des acteurs 
importants . 

 

 

 

Source : INDURA 
 

Pour limiter les coûts  :  
Á Investir dès le début du 

repli dĦactivité 
Á Ne pas attendre la ces-
sion dĦactivité 

  

TEMPS 
DE 

ACQUISITION 

ABANDON  

VISION  
FONCIÈRE 

PROJET 
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Û Les établissements 

publics fonciers  : une 

mutualisation et un 

savoir-faire dans la 

requalification des 

friches 

 

Les établissements publics fon-
ciers ont une couverture régionale 
partielle . 

Ils sont de deux types : des établis-
sements créés à lĦinitiative de lĦEtat 
comme lĦEPORA (Etablissement 
Public de lĦOuest Rhône-Alpes) ou 
des collectivités.  

LĦEPORA et lĦEPFL de Savoie sont 
particulièrement i mpliqués sur les 
friches économiques. CĦest leur 
rôle et modalités dĦaction qui se-
ront présentées ici. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La couverture régionale par les EPF 
 

Communes SRU déficitaires 
Établissements publics fonciers 

Source : EPORA 
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LĦEPORA 

LĦEPORA est un des douze établis-
sements publics fonciers dĦEtat, il 
est le seul en Auvergne-Rhône-
Alpes, créés par décret en 1998. 
Son périmètre dĦaction comprend 
la Loire, lĦArdèche, la Drôme et une 
partie du Rhône et de lĦIsère.  

Sa mission comporte cinq axes :  

Ā Répondre aux différents be-
soins de logements, 

Ā Favoriser la vitalité 
économique, 

Ā Contribuer aux opérations 
dĦaménagement et à la revi-
talisation des centralités, 

Ā Participer à la désartificiali-
sation, renaturation et à la 
sécurisation des espaces à 
risque, 

Ā Préparer les fonciers straté-
giques dĦavenir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : EPORA 
 

LĦEPORA SĦENGAGE AVEC LES COLLECTIVITES Į 
DANS UNE DEMARCHE PROGRESSIVE,  

QUALITATIVE ET PARTENARIALE 

 
 

Ĕ Accompagnement stratégique 

Ĕ Expertise foncière, acquisition et portage 

Ĕ Accompagnement financier avec gestion des flux comptables et financiers 

Ĕ Gestion patrimoniale  

Ĕ Requalification foncière 

Ĕ Recherche de porteurs de projets et cessions 
 
 
 
 
                 EXPERTISE FONCIERE                                                                        PILOTAGE ET COORDINATION  
                                                                                                                                              DU PROJET FONCIER 
 

                GESTION PATRIMONIALE                                                                 CONSEILS JURIDIQUES ET  
                                                                                                                                              GESTION DES CONTENTIEUX 
                
                 MAITRISE DĦOUVRAGE  
                                                                                                                                            GESTION DES FLUX COMPTABLES 
                                                                                                                                            ET FINANCIERS DE LĦOPERATION 
                FINANCEMENT DES PROJETS FONCIERS 

CO-CONSTRUCTION  
DES SOLUTIONSĮ 

ET EXPERTISE  
A LA CARTE 

Source : EPORA 
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LĦEPORA dispose dĦune gouver-
nance collégiale : 
¶ Un président élu par le con-
seil dĦadministration, com-
posé de 33 membres,  

¶ 25 représentants des collec-
tivités ou groupements,  

¶ 4 représentants de lĦEtat  

¶ 4 représentants des cham-
bres consulaires.  

LĦéquipe est dirigée par une direc-
trice générale et est composée de 
74 salariés aux compétences pluri-
disciplinaires. 
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RECYCLER LE FONCIER  
                                            LĦEPORA EN QUELQUES CHIFFRES 

 

¬ PRÉPARER DES OPÉRATIONS   ® REQUALIFIER 
 conventions signées      

dont 27 COP, Conventions Opérationnelles           opérations en cours de programmation 

 de minorations attribuées          chantiers en démolition engagés 

 de dépenses prévisionnelles           chantiers en dépollution engagés 

             conventionnées        
 études urbaines et de gisements engagées 

 
­ ACQUÉRIR ET PORTER        ̄  CÉDER 

 acquisitions réalisées          cessions réalisées 

           

parcelles          parcelles 

 parcelles en stocks :          cessions à opérateurs 

 en stock         appels à projets engagés 

 biens bâtis en gestion    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTIVITES OPERATIONNELLES    STOCKS 

de stocls bruts

de stocls nets

ACCOMPAGNEMENT FINANCIER    ROTATION ANNUELLE 

RESSOURCES      
de ressources financières   

salariés 

SOUTENIR LES  
TERRITOIRES PRIORITAIRES 

 

PETITES VILLES DE DEMAIN 

 des communes couvertes 

 conventions dont 6 signées en 2021 
 

ACTIONS CċUR DE VILLE 

 des communes couvertes 

 conventions dont 5 signées en 2021 

 

RELANCER LA CONSTRUCTION 
 

LOGEMENTS 

 de fonciers recyclés et vendus 

 logements potentiels neufs dont 355 LSS (soit 

18,74 % des 3 900 logements prévus sur la période du PPI 
2021-2025)  

 de dépenses dĦacquisitions 

 de fonds SRU attribué 

 
Source : EPORA 
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Source : EPORA 

 

RECYCLER LE FONCIER  
                                            LĦEPORA EN QUELQUES CHIFFRES 

         RÉPARTITION PAR NATURE                           RÉPARTITION PAR AXES                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                          RECETTES (%)                                                           DÉPENSES (Mĳ)                     
            Répartition des recettes sur lĦannée 2021 
                      et sur la durée du PP 2021-2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En 2021, lĦEPORA a alimenté en foncier le secteur de la 
construction de logements dans des volumes quĦil 
nĦavait jamais atteint. 

 

Préparer les 
fonctions straté-
giques dĦavenir 

Contribuer aux opéra-
tions dĦaménagement 
et à la revitalisation 

des centralités 

Participer à la désartifi-
cialisation, renaturation 
et à la sécurisation des 

espaces à risques  
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Dans le cadre des réhabilitations, 
EPORA mobilise le fonds friches, 
sur 43 dossiers déposés par 
EPORA, 13,6 Mĳ ont été obtenus. 
Cela a permis la construction de  
1 027 logements, une superficie de 
32,5ha reprise sur les friches dont 
10,2 ha pour du foncier écono-
mique. 

Parmi les points que souligne 
lĦEPORA concernant la requalifica-
tion des friches, il est notamment 
cité la collaboration entre lĦétablis-
sement public et les agences dĦur-
banisme pour identifier et qualifier 
les friches sur plusieurs EPCI et no-
tamment ceux du SCOT des rives 
du Rhône. Cela a permis de lancer 
des études pré-opérationnelles sur 
15 sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour lĦEPORA, la mise en place du 
ZAN va nécessiter une modifica-
tion des modes de faire actuels. La 
requalification des friches va se 
faire dans lĦenveloppe urbaine, par 
des actions de réparation et de re-
nouvellement de la ville. Il faut dé-
velopper la connaissance, cons-
truire des stratégies foncières pu-
bliques et démultiplier cette action 
dans lĦenveloppe urbaine.  Concer-
nant le foncier économique, il faut 
sĦintéresser aux friches, aux zones 
dĦactivité économiques obsolètes 
et aux dents creuses. Il sĦagit dĦun 
travail de dentelle qui sĦinscrit dans 
la durée. 

Cela se traduit par des espaces 
plus occupés et plus pollués quĦil 
faut requalifier. Cela se traduit par 
des modalités de mise en Čuvre 
plus longues et plus chères avec 
des partenariats plus complexes, 
un portage financier plus long donc 
plus couteux, une ingénierie finan-
cière et technique et la prise en 
compte des avoisinants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cela nécessite plus de moyens et 
dĦanticipation du développement 
du foncier pour capter des fonciers 
fragmentés dans la durée et re-
constituer des ténements pour 
conduire des opérations intégrées 
au tissu urbain et mener des tra-
vaux de requalification (déconta-
mination, dépollution, déconstruc-
tion...) en milieux contraints. 

Le foncier économique devra faire 
avec la concurrence des autres 
usages, habitat notamment et 
entre les différents usages du fon-
cier économique : industriel, arti-
sanal, logistique etc. Les friches 
commerciales et tertiaires sont, 
compte tenu des évolutions des 
modes de vie, des sujets qui pren-
nent davantage dĦimportance. 
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LĦÉtablissement Public 

Foncier Local (EPFL) de 

Savoie 

Cet établissement a comme péri-
mètre quasiment lĦintégralité de la 
Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est composé de 15 EPCI et  
3 communes isolées, soit 267 com-
munes et 427 263 habitants sur les 
440 000 que compte le départe-
ment.  

La structure a 3 missions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : EPFL 

Action foncière
Gestion du 
patrimoine 

Étude et 
développement

Pôle foncier

ĭAcquisitions 

ĭNégociations-portage foncier

ĭIngénierie et conseils

Pôle développement

¶En charge des études et du développement notamment des PLU, de lĦobservatoire 
des friches, de lĦimmobilier touristique et des plans dĦaction foncière

Pôle patrimoine

ĭGestion des biens

ĭRequalification et expertise technique

Pôle administratif

 
 
 

Source : EPFL 

Elle dispose aussi de 4 pôles de compétitivité  
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Sa gouvernance est à 100 % locale. 

Son budget  est de 90 Mĳ dont  
25 Mĳ financés par la taxe spéciale 
dĦéquipement. 

Le taux de portage est de 2 %, il est 
minoré à 1 % pour un certain 
nombre dĦopérations prioritaires : 
création de logements sociaux, re-
vitalisation des centres-bourgs, 
restructurat ion urbaine, requalifi-
cation et densification des ZAE et 
reconversion des friches écono-
miques. 

LĦEPFL accompagne les collectivi-
tés dans la mise en Čuvre de la so-
briété foncière par lĦorganisation 
de réunions dĦinformation sur lĦob-
jectif ZAN et lĦorganisation dĦate-
liers sur la stratégie foncière et les 
outils à mettre en Čuvre. 

Avec AGATE, lĦAGence Alpine des 
TErritoires dont le directeur est 
commun à lĦEPFL, les collectivités 
se voient proposer un accompa-
gnement dans lĦobservation fon-
cière des Zones dĦactivité écono-
mique (ZAE).  

Dès 2017, lĦEPFL a créé un obser-
vatoire des friches, à partir du 
constat dĦune carence d'informa-
tions sur les risques et les potentia-
lités de nombreux sites écono-
miques en situation de friche. 

 

 

 

 

 

 
 

Les objectifs prioritaires  fixés 
étaient les suivants :   

¶ Repérer les friches 
économiques, 

¶ Collecter des informations 
techniques, 

¶ Diffuser ces informations 
aux collectivités, 

¶ Animer lĦobservatoire et 
réaliser un suivi des sites, 

¶ Partager la démarche ini-
tiée par l'EPFL de la Savoie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La finalité était bien sûr de favori-
ser la mobilisation, la reconversion 
et la prise en compte des bâtiments 
en friche dans les projets de déve-
loppement locaux. 

LĦobjectif est pour chaque site 
dĦapporter des données tech-
niques et de synthèse, et de propo-
ser des indicateurs synthétiques 
sur différents points (voir le détail 
des données techniques et de syn-
thèse ci-après). 

Cela a permis dĦenclencher une dy-
namique sur la réhabilitation des 
friches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : EPFL 
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CARTOGRAPHIES 

N° 521  
METALTEMPLE-FRICHE 

Localisation de la friche 
Commune : Saint-Michel de Maurienne  
EPCI : CC Maurienne  Galibier  
STATUT : Friche 
 
 
 
 

DONNÉES TECHNIQUES ET DE SYNTHÈSE 

Source : EPFL 

INDICATEURS SYNTHÉTIQUES 

        Dureté liée au risque pour lĦenvironnement 

        Dureté liée au risque pour la population 

        Dureté liée à la propriété 

        Dureté liée à lĦoccupation 

        Dureté liée à lĦaccessibilité 

        Dureté liée aux règlements dĦurbanisme et servitude 

Surfaces disponibles 
Situation 

Pollution avérée du sous-sol 

1 

SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 
PARCELLES 
Section B ģ Numéro 2525 
Section B ģ Numéro 2527 
Section B ģ Numéro 105 
 

ADRESSE 
16 rue du Temple 
 

COMMUNE 
SAINT-MICHEL DE MAURIENNE 
 

SITUATION AU REGARD DE LA COMMUNE 
Centre-Bourg 
 

ACCESSIBILITÉ ROUTIÈRE 
Aisée, en bordure de RD 1006 (axe Saint-Jean de Maurienne ģ 
Modane) 
                                                                                                   ALTITUDE 
                                                                                                    704 

 
SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 

NATURE DES BÂTIMENTS 
Ateliers de production, hangars de stockage, bureaux 
 

INTÉRÊT ARCHITECTURAL OU PATRIMONIAL 
8366 
 

SURFACE BÂTIE (EN M2) 
SAINT-MICHEL DE MAURIENNE 
 

SURFACE DE LĦUNITÉ FONCIÈRE (EN M2) 

15360 
 

ANCIENNE ACTIVITÉ 
Fonderie de précision 
 

ANNÉE D'ABANDON DU SITE 
2016 

 
Source : EPFL 
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Les chiffres -clés sur les friches dis-
ponibles sur le territoire sont les 
suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il faut noter que lĦEPFL a bénéficié 
dĦun financement important ac-
cordé par le fonds friche. 

Dans les perspectives à venir, 
lĦEPFL de Savoie envisage la créa-
tion dĦun fonds de dotation pour 
des missions dĦintérêt général, il 
sĦadresse aux entreprises privées 
qui pourront défiscaliser leur ap-
port et cible des friches hors mar-
ché et vouées à une renaturation.  

Au-delà de la question des friches, 
le CESER sĦest attaché à audition-
ner différentes situations territo-
riales, à partir de contextes divers 
et de réponses que les acteurs 
cherchent à mettre en Čuvre pour 
répondre à la nouvelle donne. 

 

 

 

 

QUELQUES CHIFFRES-CLÉS 

Source : EPFL 

181 sites identifiés dont Į 
 

¶ 117 friches inventoriées  

¶ 21 sites en reconversion 

¶ 21 sites reconvertis  

¶ 22 sites vacants sous sur-
veillance 

¶ 22 sites bénéficiant de con-
seils de lĦEPFL 

¶ 9 sites en portage par lĦEPFL 

¶ 6 sites bénéficient des fonds 
friches via les dossiers pré-
sentés par lĦEPFL : 4,7 Mĳ 

 Source : EPFL 

 

 

Synthèse des  
indicateurs  

72 sites ont au moins 
un indicateur au  

niveau 4 ou 5 
 

Source : EPFL 

Source : EPFL 
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Des territoire s fėCwxgtipg-

Rhône-Alpes confrontés  à 

des réalités et contraintes 

diverses en matière de 

foncier économique et des 

rncpu"fėcevkqp"fgu"rqwxqktu"

publics en cours de 

déploiement 
 

Cette partie sera consacrée à la présentation de différentes réalités et 
contraintes territoriales et à montrer lĦimplication des territoires sur ces 
sujets. Les actions mises en place par les pouvoirs publics pour accompa-
gner les territoires seront également développée s. 

 

 Des territoires 

impliqués.  

Comment les territoires sĦorgani-
sent face à cette nouvelle donne ? 
Quelles sont les stratégies pour 
concilier développement écono-
mique et sobriété foncière ?  

 

Cette partie sera consacrée à la 
présentation des études de cas de 
territoires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agglomération du Bassin 
dĦAurillac, CABA 

Montluçon, Le Territoire  

Parc Industriel de la Plaine 
de lĦAin, PIPA 

Grenoble-Alpes-Métropole  

Communauté dĦAgglomé-
ration Privas -Centre-Ar-
dèche, CAPCA 

Établissement Public dĦÉtat 
de Saint-Etienne, EPASE 

Société dĦEquipement du 
Rhône et de Lyon, SERL 
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Û La CABA : un foncier 

sous tension, une 

absence de friches 

industrielles  

La Communauté dĦAggloméra-
tion du Bassin dĦAurillac (la 
CABA) regroupe 25 communes, 
la ville préfecture, et quelques 
communes en première cou-
ronne, des communes de taille 
moyenne et des communes très 
rurales. En 2020, lors du renou-
vellement de lĦexécutif, le fon-
cier est devenu un enjeu majeur. 
Aurillac regroupe 30 % des en-
treprises et 44% des emplois. La 
CABA est depuis longtemps in-
vestie dans lĦaménagement de 
zones dĦactivités dans les com-
munes de première couronne. 
La CABA a récupéré deux zones 
dĦactivité sur des communes un 
peu extérieures mais qui sont 
des zones artisanales. Une autre 
est en cours de réflexion.  

Le foncier économique est rare, 
le tout encadré par un PLUI et la 
mise en Čuvre de le ZAN. Le ter-
ritoire ne dispose pas de friches 
industrielles.  Il y a une tension 
importante sur le foncier sur le 
bassin qui est de plus en plus 
rare. En 2020, avec lĦarrivée du 
nouvel exécutif, un point a été 
fait localement sur le foncier 
disponible en maîtrise publique. 
Il y a une zone plutôt industrielle 
et deux zones artisanales. Si le 
rythme de commercialisation se 
poursuit au rythme actuel, fin 
2024, la CABA nĦa plus de maî-
trise foncière publique dispo-
nible. CĦest le premier constat. 

Il y a des projets dĦimplantations 
et dĦextension dĦactivités, avec 
des vocations différentes mais 
intéressants pour le développe-
ment du territoire. Il y a une aug-
mentation des prix importants 
sur le territoire, à cela il faut 
ajouter les coûts dĦaménage-
ment qui sont très conséquents. 
Pour un projet comme celui qui 

est en fin de commercialisation, 
depuis 2007 et plusieurs 
phases, cĦest un budget de 14 
Mĳ et un reste à charge pour la 
collectivité de 5 Mĳ, cĦest très 
lourd pour une collectivité dont 
le budget est dĦenviron 30 Mĳ. 

La CABA a des projets dĦaména-
gement qui sont totalement blo-
qués à la suite du principe de 
ZAN déjà appliqué par anticipa-
tion par les services de lĦEtat sur 
le territoire et un contexte juri-
dique et réglementaire qui évo-
lue très fortement, il y a des dis-
positions qui ne permettent pas 
dĦavancer sur ces projets. Dès 
2016, la CABA sĦétait projetée 
par rapport aux besoins de fon-
cier en anticipant un nouveau 
projet. En 2018, ces projets ont 
été approuvés dans le SCOT et 
en 2019 le PLUIH. Ces docu-
ments sont des documents vali-
dés définissant les zones écono-
miques et commerciales. En 
2019, un premier dossier est dé-
posé au niveau de lĦEtat, dossier 
refusé, renvoi vers expertise en-
vironnementale, passage en 
commission nationale/espaces 
protégés. Pour le Préfet et les 
services de lĦÉtat : « il faut dimi-
nuer la taille du projet, pas dans 
lĦair du temps, il faut être moins 
ambitieux ». Le projet est revu, 
la CABA redépose un dossier en 
2021 et redemande une évalua-
tion environnementale. Concer-
nant le ZAN, il y a le sentiment 
quĦelle est déjà en vigueur sur le 
territoire et les nouveaux pro-
jets se heurtent à ces difficultés, 
cela pose de gros problèmes, 
dĦincertitudes juridiques par 
rapport à lĦenvironnement. Pour 
un territoire rural, la consom-
mation de foncier est relative-
ment faible, cela peut être vécu 
comme une « punition ». Les ou-
tils de planification existent, 
pour la collectivité leur élabora-
tion est coûteuse mais cela ne 
sert pas forcément et ne permet 
pas une lisibilité de lĦaction pu-
blique. 

AujourdĦhui, il y a une incerti-
tude très forte, une anticipation 
du ZAN et pas de friches indus-
trielles à reconvertir sur le terri-
toire de lĦagglomération. Il y a 
une certaine rétention dĦacteurs 
privés à mettre des locaux sur le 
marché. Il y a des locaux com-
merciaux vides, vétustes pour 
lesquels les propriétaires ne 
sont pas prêts à faire des tra-
vaux. La collectivité doit pour-
tant avancer et essayer de den-
sifier les zones dĦactivités, avec 
des parcelles plus petites et la 
CABA à évaluer la plus-value du 
projet de lĦentreprise par rap-
port au territoire (emplois, im-
pacts sur les autres activités du 
territoire, ...). La grille tarifaire a 
été revue avec des décotes en 
fonction de la plus-value appor-
tée par le projet au territoire 
pour la partie commercialisa-
tion de lĦexistant. Concernant 
lĦaménagement supplémen-
taire, la CABA va tenter de 
poursuivre le projet mais elle 
nĦest pas convaincue des possi-
bilités de son aboutissement.  

La rotation dans les locaux 
dĦamorçage pour les entreprises 
qui se créent est nécessaire, 
mais à Aurillac, il nĦy a pas beau-
coup de turn-over pour des rai-
sons historiques, au départ, il nĦy 
avait pas beaucoup de de-
mandes, la tension nĦétait pas la 
même quĦaujourdĦhui et les en-
treprises qui y sont considèrent 
cela comme un acquis, ce nĦest 
pas forcément facile à faire bou-
ger.  
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Enfin, la collectivité est posi-
tionnée sur la possibilité dĦac-
quérir des biens industriels et 
économiques sur le marché avec 
potentiel de reconversion ou de 
densification. Une grille dĦéva-
luation a été établie, car cela 
peut ne pas être très cher à 
lĦachat mais les contraintes de 
dépollut ion, les coûts de pro-
duction peuvent être très lourds 
financièrement.  

La collectivité projette la créa-
tion dĦune mission foncière pour 
améliorer la maîtrise du foncier, 
pour identifier des parcelles qui 
sont situées dans des zones 
mixtes dans les documents dĦur-
banisme. Ce sont de tout petits 
projets mais cela offre des solu-
tions. Il y a également la volonté 
dĦidentifier des biens privés qui 
peuvent changer de proprié-
taires. Lors de la cession, la col-
lectivité pourrait se porter ac-
quéreur. Il faut avoir une straté-
gie foncière et le prix dĦacquisi-
tion/entreprises cédantes, peut 
être un problème. La CABA fait 
preuve dĦune certaine maturité 
par rapport à lĦappréhension de 
cette question du foncier : ré-
flexion sur une stratégie fon-
cière, analyse des difficultés.  

Concernant les projets, pour la 
collectivité une opportunité se-
rait de regarder comment une 
mutualisation peut être possible 
avec la Région, des acteurs pri-
vés, la banque des territoires, 
etc. 

 

 

 

 

 

 

 

Û Le territoire de 

Montluçon : un 

partenariat 

opérationnel entre 

Montluçon 

Communauté et la 

Chambre de Commerce 
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requalifier les friches 

industrielles  

Montluçon Communauté cĦest  

5 EPCI, 90 communes, plus de  

100 000 habitants  et 30,8 % 
de la population de lĦAllier. CĦest 
un territoire en déprise démo-
graphique même si celle-ci est 
moins soutenue que sur lĦen-
semble du département. LĦem-

ploi industriel représente 20 % 

des emplois contre 17,6 % au 
niveau départemental et  

12,6 % au niveau national.  

La particularité du territoire en 
matière de foncier réside dans la 
disponibilité de nombreuses 
friches industrielles.  

Ainsi la plus emblématique est 
celle du site Dunlop qui sĦins-
talle en 1919 sur un site qui 
abritait une usine fabriquant 
des obus auparavant. Après 
avoir été bombardé par les alliés 
en 1943, le site étant sous con-
trôle allemand, le site connaît 
une croissance importante, ainsi 
5 455 salariés y travaillent en 
1948. En 1983, le site connaît un 
premier dépôt de bilan, le site 
perd 2 750 salariés dont 1 200 
licenciements.  

Le site est racheté en 1984 par 
Sumitomo et en 2003 par Goo-
dyear. 

LĦusine Dunlop occupe 60 hec-
tares répartis sur 3 communes 
(Montluçon, Saint-Victor et Do-
mérat). 

 

La société Dunlop France a en-
trepris une restructurati on avec 
2 axes :  

ì resserrer lĦétablissement 
au nord-est du site avec 
810 emplois consacrés à la 
fabrication de pneus mo-
tos et véhicules utilitaires. 
En 2022, le site de Montlu-
çon devient Centre dĦex-
cellence Européen du 
pneu moto avec un inves-
tissement de 16,5 Mĳ du 
groupe. 

ì réaliser un effort de réin-
dustrialisation du site de 
40 hectares laissé vacant. 

La CCI de Montluçon-Gannat et 
la ville de Montluçon sĦenten-
dent pour relayer et amplifier 
lĦeffort de réindustrialisation et 
ainsi retrouver de lĦemploi. Ainsi 
une convention est signée le 9 
novembre 2001 entre la CCI 
Montluçon -Gannat et la ville de 
Montluçon.  

Le projet est réalisé avec une 
maîtrise dĦouvrage conjointe 
entre la CCI et la collectivité.  

La CCI a racheté les terrains de 
Dunlop, avec pour mission 
lĦaménagement et la commer-
cialisation de ceux-ci ; la collec-
tivité Montluçon Communauté 
ayant en charge les voieries et 
les infrastructures, dessertes 
primaires et assainissement.  

Pour certains montages pour 
lesquels le crédit-bail est mobi-
lisé, les travaux ont été portés 
par la CCI, Montluçon Commu-
nauté a racheté lĦemprunt et est 
le crédit bailleur par rapport à 
lĦentreprise. Il faut innover dans 
les montages administratifs.  
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Les deux zones dĦaménagement concerté sont en cours de commercialisation :  

Cela a permis lĦimplantation de plusieurs entreprises industrielles  :  

ZAC PASQUIS

40 HECTARES

ĭCommercialisée à 76 %

ZAC  MAUPERTUIS

18 HECTARES

ĭCommercialisée à 38 %

2004 

BRÉA SYSTEM 
Fonderie Aluminium  

Investissement immobilier4,2 Mĳ 

10 000 m2 

80 emplois Source : CCI ALLIER et Montluçon Communauté 

Source : CCI ALLIER et Montluçon Communauté 

Source : CCI ALLIER et Montluçon Communauté 
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Pour la collectivité, il faut pren-
dre en compte la gestion des dif-
férentes contraintes adminis-
tratives liées au foncier : ZAN, 
PPRI, Į Les services de lĦÉtat an-
noncent la contrainte mais il nĦy 
a pas forcément dĦaccompagne-
ment sur le comment faire. Cela 
nécessite une ingénierie ce qui 
est plus difficile sur les petites 
collectivités. Pour la mise en 
place de projet, la seule phase de 
préfaisabilité est extrêmement 
lourde.  

Cela implique pour la collecti-
vité, la nécessité pour faire face 
aux contraintes, qui sont néces-
saires, de travailler en amont et 
dĦêtre innovant, cĦest un défi 
pour les collectivités et leurs 
pratiques. Le temps administra-
tif est différent du temps de lĦen-
treprise, il faut pour cela que 
lĦAdministration anticipe. CĦest 
une contrainte et également 
une opportunité.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
Ce qui est problématique, cĦest 
que lĦÉtat énonce les con-
traintes mais nĦapporte pas de 
solutions dans lĦaccompagne-
ment des collectivités.  

La vente de terrain avec des ap-
pels à manifestation dĦIntérêt et 
avec des réponses à la transition 
écologique a été testée. Il faut 
cependant effectuer un travail 
de pédagogie auprès des por-
teurs de projet et des maîtres 
dĦČuvre. Pour sĦassurer une 
maîtrise foncière, la collectivité 
a choisi que certains terrains 
restent en location et ne soient 
pas mis en vente. Le domaine 
public a choisi cette opportunité 
pour des évolutions futures et 
des besoins à venir. Certains bâ-
timents ont été démolis, 
dĦautres réhabilités et mis en lo-
cation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Concernant la dépollution, il y a 
des endroits ciblés et la procé-
dure est remise à zéro sur lĦen-
semble des réglementations : 
étude « faune-flore », étude « 4 
saisons et recherche de pol-
luants ».  

Montluçon Communauté a ini-
tié un projet pour échanger et 
réfléchir à lĦavenir du territoire 
pour les 30 ans à venir. Le projet 
sĦinscrit dans une volonté de so-
briété. La démarche a associé 
lĦensemble des acteurs écono-
miques, sociaux et associatifs 
ainsi que les habitants. LĦobjectif 
est de décliner des priorités et 
un agenda pour traduire en ac-
tion le projet de territoire, no-
tamment entre sa partie rurale 
et sa partie plus urbanisée. 

 

 

A Saint-Victor, des projets sont en cours également pour compléter le mix énergétique :  

LE FONCIER 
ÉCONOMIQUE 

ZAC DE LA LOUE 

SAINT-VICTOR

Des projets en 
cours pour 
compléter le mix 
énergétique : 

Intallation 
d(une station 
de dsitribution 
de GNL/GNC

Installation de 
distribution 
hydrogène

Source : CCI ALLIER et Montluçon Communauté 
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Û Le Parc Industriel de la 

Rnckpg"fg"nėCkp"*RKRC+ : 

une anticipation du 

territoire pour un 

foncier économique 

dédié 

Le PIPA est le plus grand parc in-
dustriel dĦAuvergne-Rhône-
Alpes. Il a été créé en anticipa-
tion de la fermeture sur le terri-
toire de la centrale du Bugey, en 
vue dĦun projet dĦimplantation 
dĦune raffinerie qui ne sĦest pas 
faite en raison du premier choc 
pétrolier. Il devait être égale-
ment au centre dĦun projet 
dĦune ville nouvelle qui a été 
abandonné faute de soutien. Le 
site a été considéré comme site 
dĦintérêt avec des terrains plats 
et porteurs. 

Le syndicat mixte de la plaine de 
lĦAin : le gestionnaire du parc est 
créé en 1974, en 1976, la pre-
mière ZAC (Zone dĦAménage-
ment Concerté) est mise en 
place, une autre est mise en 
place en 2018.  

Le PIPA, cĦest donc 2 zones 
dĦaménagement concerté cou-
vrant 972 hectares avec encore 
200 hectares disponibles, 188 
entreprises représentant 8 265 
emplois. LĦemploi est en crois-
sance de 5 % par an. 

Le PIPA a fait le choix dĦune stra-
tégie multisectorielle, compte 
tenu que le territoire nĦavait pas 
de caractère intrinsèque : éta-
blissement public ou école. CĦest 
toujours le parti -pris afin dĦévi-
ter de fragiliser le territoire. La 
dominante est industrielle, 78 
sites, la logistique, ce sont 28 
sites, essentiellement de la lo-
gistique interne, cĦest lĦactivité 
la plus consommatrice de fon-
cier et 78 sites tertiaires. Il y a 4 
Centres de R&D (Plastic Om-
nium, Boehringer Ingelheim, 
Groupe Séché, Graham 

Packaging). La société K-line 
(portes et fenêtres industrielles) 
est la plus grosse entreprise in-
dustrielle sur le site, 45 000 m2 
de production, des sites ICPE 
(Installations Classées Protec-
tion de lĦEnvironnement) et 9 
sites SEVESO, seuil haut et bas. 
Au parc, il faut ajouter la cen-
trale nucléaire qui nĦest pas sur 
le parc mais emploie près de 1 
300 personnes hors emplois 
prestataires (800 emplois). Le 
territoire, cĦest environ un bas-
sin dĦemplois de plus de 10 000 
personnes. 

Le PIPA affirme des convictions 
au cours des années :  

2000  : premier Parc In-

dustriel certifié ISO 
14001, 

2012 : premier Parc In-

dustriel labellisé LUCIE 
(ISO 26000) sur la RSE, 

Sur 145 ha, le parc est 
refuge LPO de France, 

2020 : dans les 12 pre-

miers « sites clé en main 
» : beaucoup de commu-
nication mais peu de re-
tombées pour le parc. 

Le parc, cĦest un gestionnaire 
unique.  

Le syndicat mixte est une collec-
tivité publique avec des salariés 
de droit privé. LĦéquipe cĦest 
13,5 ETP.  

Les missions sont les suivantes :  

¶ Aménagement des 2 ZAC, 

¶ Commercialisation des 
terrains, 

¶ Maintenance des équipe-
ments, 

¶ Animation du Parc Indus-
triel,  

¶ Entretien des espaces 
verts, 

¶ Révélateur des insatisfac-
tions, 

¶ Garantie sur le long terme. 

Le parc, cĦest une gouvernance 
mixte : la Région pour 46 %, le 
département de lĦAin qui est le 
financeur historique pour 10 % 
et qui est resté malgré la loi 
Notré, et ce, au titre des inves-
tissements antérieurs (45 Mĳ 
non actualisés investis depuis 
1974), la communauté de la 
plaine de lĦAin (40 %), la Métro-
pole de Lyon (4 %) qui est une 
scorie du projet de ville nouvelle 
mais qui a du sens compte tenu 
du positionnement du parc vers 
Lyon. Les membres perçoivent 
une recette fiscale dĦenviron 20 
Mĳ. Le syndicat mixte reçoit une 
subvention de 300 000 euros, le 
reste du budget qui au total est 
5,2 millions dĦeuros est financé 
par les ventes. Cela peut se tra-
duire par un tiraillement entre 
développement du parc et con-
traintes de commercialisation.  

Le PIPA est un des 4 parcs dĦac-
tivités dĦintérêt régional. Il sĦagit 
de lĦun des rares sites à lĦéchelle 
régionale capable dĦaccueillir 
des projets industriels ayant des 
besoins fonciers supérieurs à 10 
hectares. CĦest lĦun des fers de 
lance de la politique de réindus-
trialisation mise en Čuvre par le 
Conseil régional.  

Les attentes des entreprises  au-
jourdĦhui, ce sont :  

Û Des utilités fiables : éner-
gie, eau cette année, 4 ar-
rêtés de sécheresse sur le 
parc, cela signifie une ré-
duction de 25 % de la con-
sommation dĦeau. 

Û De la main dĦČuvre dispo-
nible, ce qui nĦest pas for-
cément aisé sur tous les 
profils sur le site. 
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Û De la place : beaucoup de 
foncier avec de la réserve 
foncière, ce nĦétait pas une 
difficulté il y a quelques 
années, aujourdĦhui lĦaccès 
au foncier nĦest pas le 
même. Ce nĦest certes pas 
comme en métropole, 
mais il y a une restriction 
qui se met en place et une 
demande qui nĦa pas pris 
en compte ces évolutions, 

Û Des solutions de mobilité : 
8 000 personnes dans un 
territoire peu peuplé , 

Û Des leviers de mutualisa-
ti on : il y a un écart entre la 
posture et la réalité sans 
contraintes réglemen-
taires. Si cĦest en anticipa-
tion, cĦest plus complexe, 

Û De lĦanimation. 

Pour ces services, les entre-
prises ne souhaitent pas avoir 
un coût élevé et le plus souvent, 
avoir une implication minimale 
dans leur mise en Čuvre. 

Le parc doit faire face à plu-
sieurs enjeux aujourdĦhui. 

1. Concilier lĦobjectif ZAN et 
la réindustrialisation  

¶ Revisiter la stratégie du 
SMPIPA, cela veut dire con-
tinuer à vendre du foncier 
mais prioriser lĦindustrie 
plutôt que la logistique avec 
des critères liés à la valeur 
ajoutée pour le territoire et 
notamment sur le cas des 
projets de valorisation ma-
tière et/ou énergétiques qui 
peuvent avoir du sens mais 
nécessitent des consomma-
tions dĦeau ou dĦénergie très 
importantes et pas simples à 
mettre en Čuvre dans le mo-
dèle du parc actuel. 

 

 

 

¶ Le cas des giga-factory sur le 
PIPA ? Ce sont des de-
mandes de fonciers très im-
portants pas forcément dis-
ponibles dĦun seul tenant 
(exemple : Verkor 100 ha, 
plus les prestataires). Ce 
sont des projets potentielle-
ment structurants mais éga-
lement déstructurants pour 
le territoire, cela nécessite 
des accompagnements (ac-
ceptabilité, habitat, etc) 
pour faire face à ce « choc » 
territorial. Pour le parc, la 
position est que ce nĦest pas 
un axe de développement 
vers lequel il souhaite aller 
pour lĦemployabilité, lĦac-
ceptabilité et la durabilité du 
parc. 

¶ Saisir les opportunités : le 
parc se positionne sur le ra-
chat de certaines surfaces 
pour les requalifier et no-
tamment lĦacquisition du 
site de Graham Packaging 
(800 m2 de bureau et 300 
m2 dĦatelier), et accom-
pagne également sur le site, 
le Projet de création dĦun ré-
seau de chaleur initié par le 
Groupe Séché. 

¶ Objectif « Mutuali sation » 
mais tout nĦest pas mutuali-
sable, il faut réfléchir à 
lĦéchelle de micro-quartier : 
sur les parkings, sur les dé-
chets, à condition que lĦen-
tité ait une autonomie/siège 
dans les process, sur des bâ-
timents dĦactivité. 

¶ Nouvelles mobilités : station 
GNC, station H2. 

¶ Des menaces qui pèsent sur 
le parc :  

Un potentiel de troisième 
ZAC avec lĦextension du 
PIPA sur Lagnieu sur une 
zone de 90 ha, des terrains 
acquis auprès du collectif 
dĦagriculteurs au fur et à 
mesure par le parc depuis 
20 ans. LĦobjectif ZAN 
risque de requalifier des 

terrains acquis en terrain 
agricole pour lequel le 
parc est propriétaire et 
sĦest inscrit dans la durée. 

Centrale Nucléaire du 
Bugey qui candidate à un 
EPR2, 150 ha nĦétaient 
pas prévus dans le SCOT 
et sont prévus dans la 
modification, quid des 
autres activités compte 
tenu du ZAN ? 

2. Revisiter et adapter les pra-
tiques 

¶ « Rendre lĦoptimisation dési-
rable » auprès des indus-
triels. 

¶ Tendre vers une modularité 
du prix de vente en fonction 
de lĦoptimisation ? 

¶ Garder la propriété du fon-
cier. 

¶ Appel à manifestation dĦin-
térêt sur les programmes 
collectifs, il y a une attracti-
vité du territoire, on peut 
mettre en concurrence. 

¶ Le malheureux cas « NUN-
CAS » et la cession dĦun bâti-
ment à vocation industrielle 
à la suite dĦun projet qui ne 
se fait pas après construc-
tion sur 52 000 m2 de fon-
cier, et revendu sans accord 
du parc pour une activité lo-
gistique. La possibilité de 
faire jouer le droit de pré-
emption mais pour un coût 
important  
10,5 Mĳ pour les collectivi-
tés. Le dossier est en cours, 
lĦissue ne sera pas forcément 
favorable pour le parc. 

3. Avoir un leadership créatif, 
avoir des idées et anticiper 

¶ Le projet dĦautoconsomma-
tion collective « ASTREE SO-
LAR ». 
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¶ La valorisation de la voie fer-
rée dont le parc est proprié-
taire vers une plateforme de 
report modal ? En 2012,  
900 000 tonnes de fret, en 
2020, 180 000 tonnes, com-
ment développer des solu-
tions simples pour les entre-
prises ? 

¶ La sécurisation du réseau 
dĦaccès à lĦeau potable/évo-
lution du nombre dĦentre-
prises, de salariés : mise en 
Čuvre, second point de cap-
tage en sécurisation et ren-
fort en parallèle du travail 
sur la nappe phréatique. 

4. Renforcer lĦattractivité 

¶ Recrutement dĦun dévelop-
peur économique qui ren-
contre, régulièrement et in-
dividuellement, les entre-
prises et gèrent les projets 
territoriaux transversaux.  

¶ La mobilité : STOP & GO, co-
voiturage rémunéré, trans-
port à la demande depuis le 
12 septembre 2022. 

¶ LĦemploi : passerelles avec 
les écoles et les formations. 

 

5. LĦacceptabilité et lĦancrage 

¶ Les riverains, un élément 
fondateur. 

¶ Le temps est un allié. 

¶ LĦimportance de lĦancrage 
des hommes et des entre-
prises : pépinières, club des 
entreprises, le réseau HSE et 
RSE. Cela permet de renfor-
cer les coopérations et per-
met lĦapparition de solutions 
collectives. 

6. Créer de la valeur 

¶ Plateforme de télétravail > 
Coworking. 

¶ Salles de réunion à disposi-
tion des entreprises. 

¶ Food-trucks. 

¶ Cheminements doux. 

¶ Animation économique. 

¶ Un festival de musique sur le 
PIPA qui ne pourra plus se 
faire compte tenu de lĦévolu-
tion de lĦinterprétation du 
plan dĦévolution des risques.  

¶ Aller vers lĦArt en 2023 ? 

Le Parc doit faire face égale-
ment à plusieurs menaces :  

LĦobjectif ZAN et le manque 
de lisibilité de sa mise en 
Čuvre. 

La Ĩnon extra-territorialisa-
tionĩ du PIPA, le projet de 
lĦEPR rentre dans la compta-
bilité du SCOT au détriment 
des autres territoires et 
nĦest pas un projet dĦintérêt 
national. Dans tous les cas, il 
faut envisager la finitude du 
PIPA.  

La règlementation : les 
études dĦimpact sont à re-
faire systématiquement. 

La disponibilité de la main 
dĦČuvre. 

La gestion de la ressource. 

Û Grenoble-Alpes-

Métropole : la 

eqpuvtwevkqp"fėwpg"

stratégie sur le foncier 

économique 

Dans le contexte, il faut souli-
gner que les Métropoles sont 
des espaces plutôt vertueux en 
termes de consommation des 
terres (habitués à la densité) re-
présentant seulement 1% de 
lĦartificialisation en France. Sur 
ces territoires, lĦessentiel de 
lĦartificialisation est désormais 
lié aux maisons individuelles pé-
riurbaines plutôt quĦaux activi-
tés économiques : 

ì 22 % des logements sur Gre-
noble-Alpes Métropole sont 
des maisons individuelles, 

 

ì Mais ils représentent 70 % 
de la consommation de sur-
face, 

ì Le foncier économique est 
donc « minoritaire » dans les 
consommations actuelles 
dĦespace. 

La thématique du foncier sur 
Grenoble Alpes Métropole dé-
pend de facteurs intrinsèques 
au territoire et de facteurs ex-
ternes.  

Concernant les facteurs intrin-
sèques, cĦest une géographie et 
une gestion des risques con-
traintes et une expansion ur-
baine bloquée par les mon-
tagnes. CĦest un territoire quasi-
ment intégralement concerné 
par une multiplicité de risques 
(PPRI, PPRn, PPRT) qui limite le 
foncier exploitable (y compris 
en densification). 

Un PLUI qui sĦest mis en place 
tardivement ce qui a longtemps 
permis aux communes de trans-
former leur foncier économique 
en logements, sans vision glo-
bale des besoins du territoire. 
Mais celui-ci est désormais pro-
tecteur du foncier économique, 
en lien avec le Schéma Directeur 
des Espaces Economiques 
(2019), en distinguant bien les 
différents types dĦactivités (limi-
tation des nouveaux espaces 
commerciaux pour favoriser les 
centres villes/bourgs, préserva-
tion du foncier productif, caden-
cement et ciblage géographique 
du tertiaire, interdiction du loge-
ment dans toutes les zones éco).  

Les disponibilités à court terme 
sont très limitées. Ainsi il nĦy a 
que 2 hectares de foncier pro-
ductif immédiatement dispo-
nibles maîtrisés par la Métro-
pole, or cĦest 4 hectares com-
mercialisés en moyenne par an 
depuis 2015. De plus la disponi-
bilité nĦest pas très forte sur les 
territoires voisins avec moins de 
20 hectares.  
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En ce qui concerne lĦimmobilier 
dĦactivité privé : 

Û 267 locaux vacants (>2 
ans) sur 12 000 existants, 
dont 59 locaux productifs 
et entrepôts (surface 
moyenne de 400 m²). 

Û Un portefeuille dĦà peine 
40 000 m² en stock chez 
les commercialisateurs, 
essentiellement sur 3 
grands sites dont 1 pré-
sente des difficultés tech-
niques de développement 
(PPRI). 

Û Seulement 10 000 m² de 
surfaces disponibles pour 
les biens entre 500 à 5 000 
m² à lĦéchelle grande agglo 
(dont Grésivaudan et Voi-
ronnais). 

 

 

 

Du côté de la demande, la crois-
sance des entreprises locales et 
des starts-up se confirme avec 
des besoins fonciers consé-
quents :  

¶ Ex-foncier métropole : 4 
candidats avec des dossiers 
à forts enjeux pour 2.5ha sur 
Porte de Chartreuse, 

¶ Ex sur le foncier privé : com-
mercialisation rapide des 
sites General Electrics ou 
DXC (Mc Phy, Waga Energy, 
Inocell), 

¶ Plusieurs startups indus-
trielles entreront en phase 
dĦindustrialisation à 
court/moyen terme : Diam-
fab, Microleed, Enwire, 

¶ Les leaders locaux conti-
nuent à avoir besoin de 
sĦétendre sans plus disposer 
de réserves foncières (ST, 
Minitubes, BD, Lynred, Port 
Alp, Araymond, Frama-
tomeĮ). 

Le territoire est attractif pour 
des entreprises exogènes 
proches des écosystèmes déve-
loppés dans la Métropole (multi-
plication par 3 des demandes 
entre 2022 et 2023). 

Il faut souligner que compte 
tenu de la typologie de lĦactivité 
sur le territoire, fortement mar-
qué par une dimension techno-
logique, celui-ci doit faire face 
aux besoins spécifiques des 
start -ups notamment celles qui 
sont en phase dĦindustrialisa-
tion. 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Grenoble Alpes Métropole 
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Le territoire doit faire face à des 
facteurs dĦordre externes. 

La mise en Čuvre du ZAN qui se 
traduit selon le ressenti du terri-
toire par une double peine pour 
les territoires qui avaient déjà 
réduit leur consommation fon-
cière comme la Métropole de 
Grenoble entre 2005-2015 et 
2015-2020 la consommation a 
été réduite de 47 ha/an à 28 
ha/an, tous usages confondus, 
soit le même volume que la 
Communauté de communes de 
Saint Marcelin Vercors (100% 
dans le diffus, sans utiliser les 
zones AU). Avec la ZAA, cĦest 
50% de réduction soit 14ha/an, 
dont 5ha minimum seraient ré-
servés aux communes caren-
cées SRU, il restera donc moins 
de 10ha/an (tous usages con-
fondus) consommables sur le 
territoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est donc difficile donc dĦenvi-
sager de construire des usines 
de plusieurs hectares sur le ter-
ritoire. Par ailleurs, la mise en 
place dĦune enveloppe réservée 
aux projets dĦenvergure natio-
nale réinterroge les proposi-
tions dĦenveloppes réservées 
(affectées ou non) du SRADDET.  

Les implantations économiques 
productives ne se décrètent pas 
nĦimporte où, les sites doivent 
disposer dĦun certain nombre de 
prérequis : ressources natu-
relles nécessaires à lĦactivité (cf. 
eau en quantité et qualité adap-
tée par exemple), écosystème 
de fournisseurs, partenaires, re-
cherche adaptée, une main 
dĦČuvre correspondant aux be-
soins (en volume et en forma-
tion) et une bonne acceptabilité 
pour certaines activités indus-
trielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les PPRi et le ZAN remettent 
complètement en question les 
enveloppes que le SCOT (7 
EPCI, majoritairement sans 
PLUi, 261 communes et 787 
000 habitants) avait réparti en 
2012 par EPCI et rendent le 
SCoT obsolète sur cette ques-
tion du foncier économique. 

La faible maturité intercommu-
nale limite la capacité à rouvrir 
le chantier du SCoT pour la défi-
nition d'une stratégie écono-
mique Sud Isère, lĦapproche de 
concurrence interne entre EPCI 
domine. 

Dans les facteurs externes, si le 
territoire est largement couvert 
par les risques, il doit faire face à 
une doctrine prudentielle de 
lĦEtat et une inertie dans lĦévolu-
tion des documents réglemen-
taires. 

Facteurs internes  
Les besoins spécifiques des starts-up 

Source : Grenoble-Alpes-Métropole  
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Des évolutions de fiscalité qui 
nĦincitent pas les collectivités à 
investir sur le foncier productif 
(division par 2 des valeurs loca-
tives des établissements indus-
triels taxe foncière et CFE et 
suppression progressive de la 
perception de la CVAE par les 
intercommunalités.  

Cette perte de maîtrise locale 
sur les recettes futures liées au 
développement du foncier éco-
nomique fragilise les retours sur 
investissements des intercom-
munalités et donc leur capacité 
à investir. 

Un contexte financier qui nĦin-
cite pas à la sobriété de consom-
mation du foncier. 

La fiscalité donne actuellement 
la prime au m² construit plutôt 
quĦà la sobriété (modes de calcul 
de la CFE et taxe foncière). 

Des surcoûts structurels des re-
qualifications pour les aména-
geurs (publics comme privés) in-
suffisamment pris en compte 
dans les soutiens existants : 

ì Construire une ZAE sur un 
champs de maïs = 100 à 
140ĳ/m², 

ì Requalifier une friche/une 
ZAE ancienne = 300ĳ à 
800ĳ/m², 

ì Exemple de la friche Allibert 
à Grenoble : 10 ha dont 7 
commercialisables, 

ì Déficit de lĦopération (dont 
démolition dĦun ancien site 
industriel): 20Mĳ, 

ì Subventions liées à la requa-
lification de la friche : envi-
ron 2Mĳ, 

ì Une durée dĦamortissement 
2 fois plus longue que les 
précédentes ZAE métropoli-
taines (qui allaient jusquĦà 
moins de 10 ans historique-
ment sur des ZAE « clas-
siques » hors requalifica-
tion). 

Concernant plus spécifique-
ment le tertiaire et la mise en 
Čuvre du décret tertiaire Les 
coûts de lĦénergie, lĦévolution 
des pratiques (télétravail), et les 
obligations liées au décret ter-
tiaire, incitent les entreprises à 
aller vers du neuf. Le neuf reste 
plus rentable pour les promo-
teurs et les propriétaires que la 
rénovation de lĦancien Le ter-
tiaire est aussi plus rentable que 
les locaux dĦactivité, et plus faci-
lement acceptable par les rive-
rains. 

Malgré la dynamique globale du 
marché grenoblois, des friches 
tertiaires commencent donc à 
apparaître et certains locaux 
neufs rencontrent des difficul-
tés de commercialisation (6% de 
vacances en 2019, 7,4% en 
2022). La moitié de la vacance 
est le fait dĦimmobilier trop vé-
tuste. La collectivité acte la né-
cessité dĦun cadencement 
adapté et de développer une po-
litique incitatric e sur la rénova-
tion des friches. 

Face à ces différents facteurs, la 
collectivité a identifié différents 
leviers dĦaction stratégiques et 
opérationnels :  

Û Le lancement dĦune straté-
gie foncière et immobilière 
économique (2023-2024) :  

¶ Un pacte foncier straté-
gique (dont révision des 
tarifications pour rester 
« solvables »), 

¶ LĦatlas des sites à enjeux 
et des modes opéra-
toires associés, 

¶ Une réflexion prospec-
tive sur lĦimmobilier pro-
ductif (verticalisation, 
utilisation des friches 
commerciales). 

 

 

 

 

Û Le renforcement/la préser-
vation de la maitrise fon-
cière à long terme à travers 
le développement de la 
veille, des acquisitions, baux 
à construction et zones AU 
(zones à urbaniser) 

¶ Une maîtrise foncière 
publique indispensable 
pour permettre lĦimplan-
tation dans le bon timing 
dĦactivités stratégiques 
nécessitant de grandes 
surfaces (ex. Aledia, 
HRS, PortĦAlp, A Ray-
mond), 

¶ Un travail dĦidentifica-
tion de fonciers cibles 
prioritaires dans lĦatlas 
des sites à enjeux de la 
stratégie ģ veille en vue 
dĦacquisition straté-
giques (cf. cas de DXC), 

¶ Un travail de fond au-
près des services de 
lĦÉtat pour préciser et le 
cas échéant réduire les 
zones bloquées par les 
risques, 

¶ Le développement coor-
donnés des baux à cons-
truction à lĦéchelle Sud 
Isère (Métropole, Grési-
vaudan, Voironnais, 
Bièvre Est). 

Ces contrats de 18 à 99 ans per-
mettent au preneur pendant la 
durée du bail dĦédifier des cons-
tructions (telles que définies 
dans le bail), dĦagir en proprié-
taire du bâtiment (vente, hypo-
thèquesĮ), de lĦentretenir et 
dĦen supporter les charges et 
dĦimputer son loyer comme une 
charge (25% dĦéconomie par 
rapport à une acquisition, si le 
preneur est soumis à lĦImpôt sur 
les Sociétés (IS) à un taux de 
20% - réduction dĦimpôt et dé-
ductions fiscales). Le bailleur re-
devient, sauf disposition con-
tr aire, propriétaire du bâtiment 
en fin de bail. 
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Û Un aménagement écono-
mique préservé sur 
quelques opérations ma-
jeures : Allibert, Tuileries, 
Houille Blanche, DXC. 

Û Des modes dĦinterventions 
diversifiés dans le diffus 
avec un travail transversal 
sur la densification :  

¶ Un PLUi protecteur des 
activités productives et 
logistiques (interdiction 
dĦautres activités dans 
toutes les zones produc-
tives) et favorable à la 
densification (construc-
tion en limite de pro-
priété autorisée, hau-
teurs importantes), 

¶ 70 unités foncières sur 
les ZAE identifiées à 
moins de 30% de densité 
: les opportunités exis-
tent mais demandent un 
travail de longue haleine 
(propriétaires privés, en-
treprises en place), 

¶ LĦabsence de solutions « 
simples » implique de re-
penser en profondeur 
les modalités de création 
de lĦoffre économique. 
Le long terme se prépare 
maintenant,, 

¶ Cette situation est com-
mune à plusieurs métro-
poles et le marché tend à 
accepter de nouveaux 
modèles immobiliers et 
fonciers plus vertueux 
(verticalité, baux), 

¶ De nouveaux modes 
dĦintervention de plus en 
plus pratiqués :  

o la reconfigura-
tion/remembrement 
de sites ou dĦilots  (cf. 
Les Sagnes), 

o la poursuite du réin-
vestissement des 
friches (cf. Synter-
tec), 

 

o lĦurbanisme négo-
cié/lĦaccompagne-
ment des projets pri-
vés (cf. OrangeLab, 
TotalĮ) 

¶ Des cahiers des charge 
de plus en plus exigeants 
(verticalité , Allibert, Les 
Sagnes), 

¶ Friches commerciales et 
densification : Les 
friches commerciales 
pourraient donc devenir 
un sujet et une opportu-
nité tant ce secteur con-
naît des changements 
importants Les zones 
commerciales de péri-
phérie sont en effet peu 
denses (seulement 30% 
dĦespaces bâtis en 
moyenne) Friches et 
densification pourraient 
libérer des espaces pou-
vant convenir à des lo-
caux productifs 

Û La sélection des prospects 
pour une optimisation du 
foncier par la mise en place 
critères de  commercialisa-
tion et cahiers des charges 
de plus en plus exigeants et 
une instruction par un co-
mité de commercialisation 
qui sĦappuie sur une analyse 
globale de la candidature in-
tégrant des critères liés aux 
enjeux de la Stratégie éco-
nomique métropolitaine qui 
vise à conjuguer économie 
et écologie (solidité écono-
mique de lĦentreprise et du 
projet, mais aussi: densité 
dĦemploi créées par m2, ac-
tions RSE, nature dĦactivité, 
coefficient dĦoccupation du 
sol, intégration à lĦécosys-
tème local etc.. 

Û La Commmunauté 

fėCiinqoêtcvkqp"fg"

Privas-Centre-Ardèche 

(CAPCA) <"nėceewgkn"fėwp"

rtqlgv"fėgpxgtiwtg"rqwt"

le territoire  

Le territoire de lĦagglomération 
est composé de : 

Le développement économique 
est la priorité de lĦaction de 
lĦexécutif. Il y a 1 400 entre-
prises sur le territoire pour 4 
000 salariés, ce qui signifie une 
majorité de TPE mais également 
de plus grosses entreprises Pre-
cia Molen, BretĦs, Rampa, 
Toyota, Fregate Aero, Terres 
Adélice, etc. 

LĦéconomie sur le territoire cĦest 
Privas, Le Pouzin et une zone 
dĦactivité sur Vernoux.  

 

 

 

¼ 42 communes de taille 
très différente  

¼ 45 000 habitants  

¼ 602 Km 

¼ 70 conseillers commu-
nautaires  

¼ Un exécutif dĦune ving-
taine de vice-prési-
dents et de conseillers 
délégués 

¼ Un budget de fonction-
nement de 32 Mĳ et 82 
Mĳ avec les budgets 
annexes 
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La principale contrainte au dé-
veloppement du territoire est le 
manque de foncier entre le 
Rhône et la montagne, même si 
le territoire est très attractif 
pour sa qualité de vie, la facilité 
aux accès autoroutiers, le TGV à 
Valence et la proximité du Sud. 

Ce sont des atouts que la collec-
tivité a présenté lors des audi-
tions pour le choix du futur site 
du Centre national de La Pé-
tanque face à des villes comme 
Arles, Béziers, Lyon, Montpel-
lier, Saint-Tropez, Vichy et fina-
lement Valence.  

Sur lĦagglomération voisine 
dĦArdèche-Rhône-Coiron, il y a 
la centrale de Cruas qui fait en 
2024 son grand carénage, cĦest-
à-dire la révision des 40 ans. Ce 
sont plus de 4 000 travailleurs 
itinérants qu i vont être accueil-
lis en 2024. Il y a un manque de 
compétence dans les métiers du 
nucléaire, 100 000 personnes à 
former dans les 10 ans. Sur la 
Voulte, va sĦimplanter un Centre 
national de formation aux mé-
tiers du nucléaire sur un site in-
dustriel en friches, compte tenu 
des contraintes liées au ZAN.  

Sur le territoire, lĦagriculture a 
une place importante, des tra-
vaux sur le réseau dĦirrigations 
ont été réalisés, lĦeau étant une 
problématique sur le territoire. 
La culture, le théâtre, la musique 
sont des facteurs dĦattractivité 
pour lĦagglomération, lĦécono-
mie sĦinscrit dans un ensemble.  

Concernant lĦimplantation du 
Centre national de La Pétanque, 
cĦest une opportunité dont la 
collectivité a eu connaissance 
par le biais du réseau. Ayant eu 
connaissance du projet de 
Centre national, siège de la Fé-
dération nationale et interna-
tionale de pétanque et dĦun mu-
sée, la collectivité a candidaté, 
ce qui a fait la différence, cĦest 
lĦattention que Chomérac et la 
Communauté dĦAgglomération 

peuvent porter à un projet qui 
est le projet du territoire. Sur 
une grande ville, cĦest un projet 
parmi dĦautres. Tous les repré-
sentants du territoire étaient 
présents lors de la venue du Pré-
sident de la Fédération et de ses 
adjoints. Députés, Sénateurs, de 
tendances politiques diffé-
rentes et les forces écono-
miques avaient été mobilisés et 
étaient présents car cĦest un en-
jeu fort pour un territoire 
comme celui du Centre Ar-
dèche.  

Un rendez-vous entre le Prési-
dent Wauquiez et le Président 
de la Fédération a été organisée.  
Pour le terri toire et le président 
de la CAPCA, cĦétait le projet 
majeur. AujourdĦhui, plusieurs 
pays vont venir à Chomérac 
pour apprendre la pétanque, 
cela va coûter à la collectivité  
23 000 euros et lĦexonération 
de la taxe dĦaménagement, sur 
un projet de 10 millions dĦeuros. 
Dans le cadre du projet, la 
CAPCA a apporté un mécénat 
de compétences avec un salarié 
dédiée à 30 % à la construction 
Un hébergement va être déve-
loppé aussi en projet avec Pro-
tourisme, de la restauration et 
un centre de séminaires. Le pro-
jet a reçu un fort soutien de la 
Banque des Territoires. Cela 
crée une dynamique écono-
mique forte sur le territoire.  

Le projet a nécessité la modifi-
cation du PLU. Le projet va sĦim-
planter dans un parc de 4 ha 
avec une maison de maître, donc 
cĦétait en partie prévu même si 
le projet nĦétait pas celui du 
Centre national de La Pétanque. 
À la marge, il y a des modifica-
tions à faire sachant que le 
SCOT est arrivé après. Avec la 
Direction Départementale des 
Territoires, la collectivité a ren-
contré des difficultés avec le 
sentiment dĦavoir « des bâtons 
dans les roues » sur les projets 
mis en Čuvre et il y a des 

décisions qui sont difficilement 
compréhensibles. Sur le Pouzin, 
10 ha ont été gelés par le PPRI 
dans une zone dĦactivité écono-
mique et on nĦen comprend pas 
la raison.  

Plus globalement concernant le 
ZAN sur le territoire, le terri-
toire comprend le principe qui 
va dans le bon sens, dĦautant 
quĦil est plus facile de construire 
que de réhabiliter des friches, 
aussi cela oblige à le faire et cĦest 
bien mais ce sont des con-
traintes et des coûts supplé-
mentaires pour les intercommu-
nalités. Pour ce territoire, cela 
ne va pas forcément boulever-
ser les choses compte tenu de la 
structure économique du terri-
toire. Toutefois, sur la zone du 
Pouzin, pour lequel le PPRI a 
gelé 14 ha, si le monde écono-
mique sĦétait mobilisé, cela au-
rait pu inverser les choses. Le 
SCOT doit être revu en tenant 
compte de la loi, cĦest environ 
11ha /an de perdu. LĦobjectif est 
de travailler sur les friches et il y 
a une réflexion sur une SEM 
pour mett re en valeur les friches 
comme cela a été fait sur les lo-
caux de « Terres Adélice ». Sur le 
territoire, la loi sera respectée.  

Concernant les logements à ré-
nover, les friches, il faut lever les 
freins et bien identifier les en-
jeux.  Il faut rencontrer les pro-
priétaires, les inciter à rénover, 
voire les obliger. Il faut parfois 
aller jusquĦà lĦexpropriation. Le 
principal frein, ce sont les pro-
priétaires. Il existe des biens 
sans maître, cela permet de ré-
cupérer du foncier pour la com-
mune. Pour le financement, cĦest 
un souci même si la banque des 
territoires intervient. Concer-
nant les friches industrielles, 
lĦexemple de la Voulte, pour le 
centre de for-
mation aux mé-
tiers du nu-
cléaire est inté-
ressant.  
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CĦétait une fonderie en vente, 
racheté par la commune que la 
CAPCA a racheté à la commune 
pour récupérer le Fonds de 
Compensation sur la Taxe sur la 
Valeur Ajoutée. Là, on arrive 
aussi à des aberrations, le projet 
est en place, la dépollution réali-
sée. Il manque 1Mĳ que le FE-
DER refuse, lĦADEME apporte 
un financement sur le fond vert 
mais demande des études de dé-
pollution qui ont déjà réalisées, 
et dès que les travaux ont com-
mencé, le chantier est arrêté. 
CĦest un budget de 5Mĳ, cĦest ça 
la difficulté des friches même si 
cĦest une très bonne chose, cĦest 
lĦincertitude des financements 
mobilisables et les freins sont 
administratifs.  

La question de lĦacceptabilité 
sociale se pose également pour 
ce type de projets. Pour une 
commune comme Chomérac, la 
venue de la Fédération a inter-
rogé. Tout le monde nĦa pas 
compris et quand cela a été 
compris, la question était cela 
ne va-t-il pas dénaturé Chomé-
rac ? Il faut répondre à ces inter-
rogations, in fine les oppositions 
sont surtout des oppositions 
dĦun microcosme politique. Mais 
il faut être vigilant pour ne pas 
être ce que lĦon nĦest pas. Sur la 
commune, il y a un site SPR (Site 
Patrimoniale Remarquable) car 
la commune est classée, et le 
site sera au pied du château. Il y 
a un travail avec lĦarchitecte des 
Bâtiments de France. Le site 
sĦintégrera dans lĦexistant. Sur le 
terri toire, il y a tout un travail 
autour du vélo (La Dolce Via, le 
Col de lĦEscrinet avec une voie 
verte entre Privas et Aubenas, 
etc). 

Û Saint-Étienne <"nėGRCUG."

un établissement public 

fėÊvcv"rqwt"

nėcoêpcigogpv"fw"

territoire et au service 

de la sobriété foncière 

LĦétablissement public dĦaména-
gement de Saint-Etienne a été 
créé par décret en 2007, cĦest un 
établissement public dĦEtat qui 
met en Čuvre un partenariat 
entre ses administrateurs :  

LĦEtat 

La ville de Saint-Etienne 

Saint-Etienne Métro-
pole 

Le département de la 
Loire  

La Région Auvergne-Rhône-
Alpes 

LĦinvestissement de lĦEPASE sur 
la période 2007-2032 est de 
650 Mĳ :  

ì 53 % dĦinvestissement di-
rect de lĦorganisme, 

ì 47 % de ventes immobi-
lières et foncières. 

LĦEPASE, cĦest 43 ETP. 

LĦEPASE sĦest vu confier 4 mis-
sions dans le cadre de lĦOpéra-
tion dĦIntérêt National (OIN) de 
Saint-Etienne :  

ì Restaurer lĦattractivité de 
la ville, 

ì Dynamiser lĦhypercentre, 

ì Soutenir lĦéconomie lo-
cale, 

ì Développer lĦoffre com-
merciale. 

LĦEPASE intervient sur 4 sec-
teurs soit 970 ha au total dont 
une opération dĦintérêt national 
et 4 zones dĦaménagement  
 

 

concerté : Chateaucreux, Ma-
nufacture-Plaine Achille, Pont 
de lĦâne-Monthieu et Jacquard-
centre-ville-Chappe-Ferdi-
nand-Saint-Roch. 

EPASE a deux domaines dĦin-
tervention  : 

LĦimmobilier  

¶ Réhabilitation et vente de 
logements en centre-ville 

¶ Opah-RU quartiers Jac-
quart, Chappe-Ferdinand et 
Eden 

¶ Réhabilitation -location cel-
lules commerciales vacantes 

¶ Réhabilitation de lĦimmeu-
ble Loubet 

¶ Gestion locative, à travers 
deux filiales :  

o SCI manufacture 
(EPASE + Caisse des 
Dépôts et Consigna-
tions), 

o SAS Sorapi. 

LĦaménagement 

¶ Définition du projet urbain 
pour les quartiers du péri-
mètre dĦintervention 

¶ Acquisition et préparation 
du foncier (démolition, dé-
pollution)  

¶ Viabilisation des lots à con-
struire  

¶ Aménagement des espaces 
publics 

¶ Vente de charges foncières 

Centrée sur le renouvellement 
urbain, la reconversion des 
friches et la réhabilitation im-
mobilière, la mission de lĦEPASE 
est intrinsèquement liée à la so-
briété foncière.  

Les projets mis en Čuvre cher-
chent à équilibrer une densité 
vivable et raisonnée entre lo-
caux dĦactivité, logements et 
commerces.  
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La sobriété foncière se traduit 
par des projets dits dĦ« upcy-
clage » foncier pour diversifier, 
densifier et adapter.  

Il sĦagit de réorganiser lĦactivité 
commerciale pour optimiser 
lĦorganisation foncière.  

Le projet du « retail park steel » 
sur le secteur du pont de lĦâne 
est typiquement un projet de ré-
organisation dĦun foncier dĦen-
trée de ville (ex-urbanisme com-
mercial dĦopportunité) avec 
transfert des commerces dans 
le « retail park steel ».  

Il sĦagit de libérer du foncier 
pour :  

ì Conserver et améliorer 
lĦoffre commerciale, 

ì Installer des activités pro-
ductives à forte valeur 
ajoutée (textile, métallur-
gie, santé, optiqueĮ), 

ì Améliorer la visibilité de 
ces projets en entrée de 
ville, 

ì Requalifier les espaces pu-
blics (paysage, fonctionna-
lités, confort piétons), 

ì Connecter ce secteur au 
centre-ville, 

ì Accueillir les mobilités al-
ternatives à la voiture indi-
viduelle, 

ì Renforcer les continuités 
écologiques et les espaces 
de biodiversité. 

Les objectifs du retail park steel 
sont de lutter contre lĦévasion 
commerciale, de limiter les dé-
placements automobiles, de re-
localiser les commerces dissé-
minés sur le secteur er dĦenga-
ger un cahier des charges exi-
geant sur les objectifs 
environnementaux du projet.  

La sobriété foncière sĦaccom-
pagne dĦune recherche de so-
briété en ressources et éner-
gies.  Le réemploi des bâtiments 
est dans lĦADN de lĦEPASE, 

ceux-ci dĦautant plus pour des 
bâtiments qui ont une forte 
charge patrimoniale, à lĦimage 
de la Manufacture dĦarmes de 
Saint-Etienne et de nombreux 
immeubles, ateliers et com-
merces du centre-ville. La so-
briété passe par lĦutilisation de 
matériaux renouvelables et le 
réemploi de matériaux.  

Le rôle de lĦEPASE est autant de 
réhabiliter que de construire.  

Pour cela, lĦEPASE privilégie les 
ressources renouvelables, 
lĦEPASE est partenaire de FI-
BOIS 42 depuis 2017 et de 
FCBA (centre technique des 
professionnels des filières fo-
rêt -bois et ameublement et sĦest 
engagé en 2002 dans le pacte 
Bois-biosourcé Auvergne-
Rhône-Alpes niveau or soit 40 % 
des planchers minimum en bois 
biosourcé.  

La sobriété, ce sont également 
les performances énergétiques 
des projets neufs, supérieures 
aux réglementations en vigueur 
et des réseaux de chaleur 
comme sur le quartier Château-
creux alimenté par la biomasse 
(82 % de bois dans le mix éner-
gétique).  

LĦEPASE vise également un ob-
jectif de résilience par la nature 
en ville par une stratégie dĦaccès 
à la nature en ville,  

Exemple : 2 000 m2 de renatura-
tion en cČur de ville sur le quartier 
Jacquard-La cartonnerie. 

LĦEPASE vise également la ré-
duction de lĦimpact des mobili-
tés par :  

ì La densification -diversifi-
cation des fonctions ur-
baines : réduction des be-
soins globaux en mobilité, 

ì Le rapprochement habi-
tats, emplois, loisirs et 
quartiers desservis par les 
transports en commun, 

 

ì LĦaménagement dĦespaces 
publics aux mobilités 
douces, 

ì La généralisation des amé-
nagements cyclables dans 
les espaces publics créés 
ou réhabilités. 

Û Le groupe SERL : la 

uqekêvê"fėêswkrgogpv"

du Rhône et de Lyon, 

une entreprise publique 

locale au service de 

nėcoêpcigogpv"fcpu"nc"

métropole de Lyon 

Le groupe SERL ce sont trois en-
tités  :  

 
 

¶ Une société dĦéco-
nomie mixte 
(SERL),  

¶ Une société public 
locale MéLAC = 
Métropole de Lyon 
Aménagement 
Construction, 

¶ Un GIE (groupe-
ment dĦintérêt éco-
nomique permet-
tant de mutualiser 
les moyens.  

La raison dĦêtre de la SERL cĦest : 
« Avec les habitants, usagers et 
parties prenantes, aménager et 
construire un cadre de vie de qua-
lité pour soutenir les transitions 
écologiques, économiques et so-
ciales de nos territoires ».  

La Société dĦEquipement du 
Rhône et de Lyon, société ano-
nyme dĦéconomie mixte, par  
3 collectivités (le Département 
du Rhône, les villes de Lyon et de 
Villeurb anne), accompagnées 
par des organismes institution-
nels (CCI, Caisse des Dépôts, 
SCET) a été créée en 1957.  
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En 1969 : la Communauté Ur-
baine de Lyon (COURLY) se 
substitue aux villes de Lyon et 
de Villeurbanne et au 1er jan-
vier 2015 : la Métropole de Lyon 
remplace la COURLY. 

La SERL a participé aux diffé-
rentes étapes de lĦaménage-
ment urbain sur le territoire.  

 

La SERL ce sont 95 collabora-
teurs au 1er septembre 2023, 
tous basés à Lyon. 

Le projet stratégique 2022-
2026 sĦappuie sur quatre le-
viers :  

Renforcer et valoriser 
les capacités dĦinnova-
tion de la SERL.  

Connaître les territoires, 
renforcer la culture 
clients et la démarche 
commerciale.  

Investir dans les femmes 
et les hommes, dans les 
métiers, et préserver la 
performance opération-
nelle.  

Renforcer les liens par-
tenariaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La création dĦune société pu-
blique locale est une réponse à 
plusieurs besoins et enjeux :  

Des besoins importants sur les 
équipements publics sur le terri-
toire dĦintervention : 

¶ Pression démographique, 

¶ État du patrimoine, 

¶ Obligation/volonté de ré-
novation énergétique. 

Des exigences de plus en plus 
fortes en termes de délais, de 
prix et de qualité constructive, 
faisant parfois relever lĦexercice 
de la quadrature du cercle 

Des besoins également poten-
tiels sur les problématiques 
dĦaménagement et de revitalisa-
t ion des centre-bourgs 

Un modèle SEM-SPL largement 
répandu dans la majorité des 
autres agglomérations de 
France 

Elle a pour objectif dĦappuyer les 
programmes pluriannuels dĦin-
vestissement des actionnaires, 
de poursuivre lĦappui aux pro-
jets des communes via une en-
trée /sortie des communes dans 
la SPL et de proposer une solu-
tion rapidement opérationnelle 
via lĦadossement à la SERL. 

La SPL comporte trois collectivi-
tés fondatrices ; la métropole, la 
ville de LYON et la ville de Vil-
leurbanne, actionnaires à hau-
teur respectivement de 61%, 
31% et 8 % pour un capital glo-
bal de 520 000 ĳ. Pour les autres 
communes qui souhaiteraient 
sĦappuyer sur la SPL, le ticket 
dĦentrée est de 1000 ĳ soit une 
action qui peut être rachetée 
auprès de la Métropole. 

 

 

 

 

ANNÉES 60 

Création des grands en-
sembles et renouveau du dé-
veloppement industriel, 

ANNÉES 70 

Poursuite du développement 
des grands en-sembles et 
quartiers neufs, sauvegarde 
du patrimoine 

ANNÉES 80-90 

Réhabilitation dĦensemble 
(OPAHĮ) et résorption de 
lĦhabitat insalubre, dévelop-
pement des activités écono-
miques, constructions dĦéqui-
pements publics 

ANNÉES 2000-2010 

Renouvellement urbain, in-
tervention en centres-villes 
de communes périphériques, 
extension des interventions 
dans le domaine de la cons-
truction, filiales ciblées im-
mobilier, ENR et facility ser-
vices. 

ANNÉES 2020 

Années 2020 : création de la 
société publique locale Mé-
tro -pole de Lyon Aménage-
ment Construction et du GIE 
du Groupe SERL, Zéro Artifi-
ciali-sation Nette, réindus-
trialisation, etc. 
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Concernant la SEM SERL, le ca-
pital est dĦenviron 2 Mĳ, les col-
lectivités métropole de Lyon 
(39,5 %) et département du 
Rhône (12,5%) sont majoritaires 
50% des actions +1. Les autres 
actionnaires sont la caisse des 
dépôts et consignations, des 
banques, la Chambre de com-
merce et dĦindustrie de 
Lyon/Saint-Etienne/Roanne, 
des organismes HLM et des so-
ciétés dĦinvestissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
La gouvernance cĦest un conseil 
dĦadministration mais égale-
ment un comité dĦengagement, 
une commission dĦappels dĦoffre 
et un comité de suivi des 
risques. 
 
LĦactivité de la SERL, cĦest un 
chiffre dĦopération en 2022 de 
131Mĳ, 2,8 hectares de terrains 
vendus et 44 800 m2 de surfaces 
commercialisées dont 29 000 
m2 de logements, 10 600 de lo-
caux dĦactivité et 5 200 m2 de 
bureaux. Les donneurs dĦordre 
cĦest dĦabord la métropole pout 
39,1 Mĳ, La Région (lycées, cam-
pus du numérique...) pour  
30,5 Mĳ, les autres pour 61,4 
Mĳ. 

 

 

 

 

 
La SERL, en tant que SEM, ne 
peut travailler quĦaprès avoir 
gagné des appels dĦoffres. 

 

 

Le domaine dĦactivité de la SPL Métropole de Lyon Aménagement Construction  est le suivant : 

Métiers et évolutions potentiels  

Source : Groupe SERL 



 

 
Des territoires dĦAuvergne-Rhône-Alpes confrontés à des réalités et contraintes diverses en matière de foncier 

économique et des plans dĦaction des pouvoirs publics en cours de déploiement     57 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIVITÉS DE LA SEM-SERL ET SES FILIALES 
Territoire dĦintervention  

ACTIVITÉS DE LA SEM-SERL ET SES FILIALES 
Carnet de commande 

Source : Groupe SERL 

Source : Groupe SERL 

SEM-SERL déploie son activité :  
¶ En aménagement et renouvellement urbain, ingénierie fon-

cière : à lĦéchelle de lĦaire métropolitaine lyonnaise. 
¶ En programmation et construction-réhabilitation  : à lĥéchelle 

de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et au-delà. 
¶ En investissement en fonds propres, via ses 2 filiales SERL 

Immo et SERL Énergies, principalement sur le territoire de la 
Métropole de Lyon. 
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Le cČur de métier de la SEM est 
dĦabord la construction, les ac-
tions sont le mandat et assis-
tance maîtrise dĦouvrage, en 
matière de réhabilitation ou 
construction de bâtiments pu-
blics ou privés ainsi que la pro-
grammation architecturale. 

Pour que le Groupe SERL tra-
vaille sur un projet de construc-
tion, il faut 3 étapes : 

º quĦun maître dĦou-
vrage ait a minima 
identifié un besoin, 

º que la collectivité dé-
cide dĦy répondre via 
une externalization, 

º que la collectivité dé-
cide de mobiliser la 
SPL MéLAC ou quĦelle 
choisisse la SERL à lĦis-
sue dĦune consulta-
tion. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AujourdĦhui, le Groupe SERL 
travaille en construction suivant 
différentes formes et péri-
mètres de contrats, à la carte. 
Cette forme de contrat mobilise 
un nombre dĦacteurs internes 
variables, dans tous les cas en 
inférieur à lĦaménagement. 

Le premier client pour la cons-
truction est le conseil régional 
AURA et son périmètre dĦinter-
vention la région AURA et par-
fois au-delà. 

Cette activité permet de travail-
ler pour un nombre important 
de maîtres dĦouvrage, avec par-
fois des temps de déplacement 
importants (et chronophages) 
pour les chefs de projet. Elle 
permet également dĦappuyer 
nos activités filialisées dĦinves-
tisseur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La création de la SPL permet 
dĦenvisager une diversification 
des clients, dans un contexte de 
pression démographique sur la 
Métropole de Lyon. 

Le cČur de métier de la SEM 
cĦest également lĦaménage-
ment : renouvellement urbain, 
développement économique et 
ingénierie foncière. 
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ACTIVITÉS DE LA SEM-SERL ET SES FILIALES 
Aménagement ģ LĦaménageur ensemblier 

 

 

ACTIVITÉS DE LA SEM-SERL ET SES FILIALES 
Aménagement ģ La planification  

Les opérations dĦaménagement sĦinscrivent dans le respect des différentes échelles de planification. 

LĦaménageur pilote et finance lĦen-
semble des actions (études, tra-
vaux, procédures réglementaires, 
actions foncières, concertationĮ) 
permettant, sur un périmètre 
donné, de mettre en Čuvre une 
opération dĦaménagement, cĦest-
à-dire de faire passer lĦoccupation 
des sols dĦun état initial (naturel, 
tout ou partie  anthropiséĮ) à lĦétat 
souhaité par les collectivités en 
termes dĦorganisation spatiale et 
de programmation dĦhabitat, éco-
nomique et servicielle.  

 

 

 

 

 

Source : Groupe SERL 

 

 

Source : Groupe SERL 












































































